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4. C'est donc du point de vue du caractère sacré des
traités et des obligations morales des nations que nous
avons résolu de participer à cette discussion générale.
Il va sans dire que l'existence de toutes les petites nations
doit se fonder sur l'intégrité morale des grandes Puis
sances et leur respect du caractère sacré des traités.
5. C'est pourquoi nous sommes alarmés par le désaccord
qui règne entre les grandes Puissances. Au cours des
trois dernières années, nos espoirs ont été déçus par le.
refus des grandes Puissances de convenir d'une formule
capable d'assurer la paix mondiale.
6. Tant que persiste ce désaccord entre les grandes
nations du monde, les petites nations, conscientes de leur
propre destin, sont obligées de prendre, en ce qui con
cerne les affaires mondiales, des décisicas qui ne sont
pas nécessairement fondées sur le sens du droit et de la
justice, mais plutôt inspirées par leur intérêt national
et la sécurité de leur souveraineté. Malgré toute l'élo
quence dont pourraient faire preuve les grandes PWs
sances pour établir la justice de leur cause, elles n'auront
que très peu d'influence SUl" les nations dont le droit à
l'existence est lié, d'une façon ou d'une autre, à l'une

.ou l'autre des Puissances qui s'opposent.

7. Cela signifie donc implicitement que les divergences
presque inconciliables entre les grandes Puissances démon
trent que, sur le plan politique, l'Organisation des Nations
Unies est paralysée et ne progresse pas. Tant que se
prolongera cette situation et tant que les grandes Puis
sances jugeront qu'elles ne sont pas tenues de respecter
les désirs de la majorité, quelle que soit la question dont
il s'agit, et qu'elles peuvent ignorer ces désirs impuné
ment, soit en procédant de façon illégale, c'est:-à-dire en
négligeant totalement la volonté de la majorité, soit en
se servant de moyens légaux, c'est-à-dire en recourant
au droit de veto prévu par '.a Charte - préserver tes
générations futures du fléau de la gue..Te, proclamer
à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de
l'homme, créer les conditions nécessaires au maintien de
la justice et du respect des obligations des ~aités et
autres sources du droit international, favoriser le proll'ès
social, tous ces idéaux élevés ne sont qu'une phraséologie
destinée à endormir la conscience de l'humanité.
8. Pans ces conditions, les petites nations sont forcées de
chercher ailleurs les moyens d'assurer leur sécurité natio
nale, et nous les voyons s'associer à un pacte rélional
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1. M. COOPER (Libéria) (traduit de l'anglais) : On
pourrait se demander pourquoi un pays aussi e- etit que
le Libéria croit devoir intervenir dans cette discussion
générale sur le sort de l'humanité, surtout après les
discours prononcés par les représentants de grandes
Puissances telles que les Etats-Unis d'Amérique, l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni,
etc. Le Libéria est un petit pays qui ne possède ni
armée, ni marine, ni aviation puissantes et ne pourrait
avoir qu'une bien faible influence sur le sort du monde
si ce sort dépendait de la force des armes. Notre exis
tence même en tant qu'Etat n'est pas le résultat de
notre puissance, ni de la force utilisée pour nous libérer
d'une oppression et d'une cruauté Insupportaoles, mais
bien plutôt des remords de conscience des Etats qui
avaient exploité les faiblesses de notre race.

2. On ne peut donc nous faire aucun grief si une partie
de notre race a été exploitée pour assurer le confort
des pays occidentaux : l'histoire montre que l'homme,
dans son désir de jouir des biens de ce monde, n'a
jamais hésité à exploiter ses frères plus faibles, sans
distinction de race ni de religion. Les reproches doivent
donc toujours aller aux exploiteurs, car en exploitant
leurs frères infortunés ils ont violé tous les principes sur
lesquels se fonde la dignité de l'homme.

3. Comme ncus l'avons déjà indiqué, le peuple libérien
n'a pas mainten- son iL-lépendance par la force. Nous
n'avons ni armée, ni marine pour maintenir et protéger
notre indépendance, nous avons compté surtout sur la
conscience morale des deux grandes P .ssances coloniales
qui sont nos voisines, sur leur honnêteté et leur inté
grité morale qui leur commandent de respecter le carac
tère sacré de leurs obligations, obligations qu'elles ont
assumées dans les divers traités conclus entre elles et
nous. Nous devons toutefois déclarer, à notre grand
regret, que ces obligations n'ont pas toujc--:""s été scrupu
leusement respectées.
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ou se ranger RoUX côtés d'une grande Puissance, car elles
ne peuvent jamais oublier le coup de force perpétré
contre l'Ethiopie, ni l'asservissement de la Norvège, de
la Belgique et du Danemark par l'Allemagne hitlérienne.
Les petites nations telles que la nôtre doivent donc tou
jours se rappeler la vieille fable du lion, de l'âne et du
renard contée par Esope. Le lion, l'âne et le renard s'en
allèrent à la. chasse et, ensemble, tuèrent un cerf. En sa
qualité de roi des animaux, le lion chargea l'âne de
partager le butin. L'âne, s'inspirant· des pr'nclpes de
justice et de droit fondés sur l'honnêteté, divisa le gibier
en trois parts égales ; l'ne pour le lion, une pour le
renard et une pour lui-même. A peine avait-il terminé
que le Iion se jeta sur lui et le tua. Le roi des animaux
chargea ensuite le renard de faire le partage. Le renard,
connaissant le sort de l'âne, partagea le butin en donnant
la plus grosse part au lion et en n'en gardant qu'une
part infime pour Iut-même, Le lion, très satisfait,
demanda au renard : c Où ave. vous appris de si belles
manières ? lt Le renard répondit : « Sire, chez l'âne
mon frère mort. lt

9. Tant que le pouvoir restera du côté des bataillons
les plus puissants, tant que les principes élevés de la
Charte resteront un rêve utopique, personne ne doit ni
ne peut s'attendre que de petites nations telles que la
nôtre sacrifient leur existence sur l'autel artificiellement
élevé au droit et à la justice. Aucun discours, aucun
moyen de coercition n'amèneront les petites nations à
agir aussi aveuglément et au mépris de la réalité. Elles
donneront leur appui aux propositions qui leur sembleront
bien servir et assurer leur intérêt national et elles vote
ront en leur faveur. Cela ne signifie pas que les petites
nations aient perdu leur foi dans l'Organisation des
Nations Unies en tant qu'instrument le plus efficace de
la paix et de la sécurité internationales, mais tant que
ces Idées restent un rêve utopique, il faut leur substituer
une autre forme de sécurité nationale.

10. Dans d'autres domaines, par contre, tels que les
domaines économique et culturel, l'Organisation des
Nations Unies a réalisé ne grands progrès. Aujourd'hui,
de nombreux pays insuffisamment développés bénéficient
d'une assistance technique en vue ciu progrès de la
science, de l'éducation, de l'hygiène et de l'agriculture.
Mon pays est un des bénéficiaires du programme d'vs
sistance technique. Une mission d'assistance technique de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture travaille déjà au Libéria. Les pre
miers experts de l'Organisation mondiale de la santé sont
arrivés chez nous pour nous aider à lutter contre le
9alQdisme et contre d'autres maladies tropicales. Nous
venonc; de conclure des accords supplémentaires avec
l'Organi::;ation internationale du Travail en vue de l'envoi
d'experts chargés de nous aider à résoudre nos problè
mes du travail. On a créé au Libéria un centre d'infor
maUon des Nations Unies pour l'Afrique occidentale, et
nous sommes heureux de pouvoir dire que ce centre a
déi4 réalisé de grands progrès dans l'information des
populations de cette région du monde sur les activités de
l'Or,anisation des Nations Unies. Il y a bien d'autres
pays qui, comme le mien, bénéficient de ce type d'assis
tance pratique. 'Ielies sont les réalisations qui démontrent
les progrès de l'Organisation des Nations Unies dans un
monde troublé.

H. Cette œuvre magnifique de l'Organisation èes
Nattons Unies, qui répond aux besoins des pays moins

. avancés, non développés ou insuffisamment développés,
semblerait maintenant être menacée par le désaccord
entre les principales Puissances - désaccord qui, s'il se

poursuit, aboutira nécessairement à une autre catastro
phe mondiale. Si l'humanité est plongée à nouveau dans
un bain de sang, la responsabilité en incombera certai.
nement à ceux qui, sous prétexte d'intérêts nationaux,
politiques et stratégiques, ont rendu impossible la réali
sation des accords nécessaires, le règne de 1a paix et le
progrès social.

12. Nous avons entendu bien des discours sur la paix
mondiale, une paix qui doit être assurée à toutes les nations
et à toutes les races sans distinction. C'est pourquoi la
délégation du Libéria doit s'associer ici de tout cœur
à la déclaration d'un des représentants qui ont pris la
parole à cette tribune pour dire qu'une des conditions fon
damentales d'une paix réelle, une des conditions préli.
minaires indispensaoles pour que l'Organisation des
Nations Unies devienne vraiment universelle, est le respect
des aspirations politiques des pays qui ont été à l'école
de ce que l'on appelle la « tutelle » pendant des dizaines
d'années, voire des siècles.

13. A ce propos, ma délégation espère que l'attitude
bienveillante dont on a fait preuve à l'égard des peuples
non autonomes en Asie, qu'elle ait été spontanée ou non,
sera adoptée aussi à l'égard des peuples non autonomes
du continent africain, et que les Puissances administrantes
ne jugeront pas qu'en raison de la situation arriérée des
Africains dans les territoires non autonomes, l'enquête
menée par des commissions dans le Moyen-Orient et en
F·'trême-Orient pour examiner dans quelle mesure les
populations de ces régions sont prêtes à se gouverner
elles-mêmes, ne doit pas être effectuée en Afrique.

14. Toutefois, ma délégation constate avec une certaine
satisfaction que certaines Puissances coloniales ont intro
duit des réformes dans les territoires qu'elles administrent,
en vue d'éduquer enfin les habitants de ces territoires
pour les rendre capables de se gouverner eux-mêmes. Mais
cela .n'est pas vrai de toutes les Puissances coloniales.
Nous constatona que certaines d'entre elles, au lieu de
faire progresser lp.s peuples africains arriérés, ont trouvé
leur avantage à les maintenir perpétuellement dans un
état d'ignorance et dans une situation arriérée, espérant
ainsi pouvoir les exploiter plus facilement. Ma délégation
parlant au uom du gouvernement du peuple du Libéria.
espère sincèrement que, dans un avenir qui ne sera pas
trop éloigné, la libération des continents d'Afrique et
d'Asie cessera d'être un rêve et deviendra une réalité,
que ce soit grâce à I'Organisation des Nations Unies ou
par d'autres moyens.

15. Si l'on étudie l'histoire, il semblerait que le conti
nent africain ait été considéré simplement comme une
source de matières premières et de main-d'œuvre à bon
marché, capable seulement de fournir des superbénéfices
destinés à enrichir un ou deux pays. Notre avis, mûre
ment réfléchi, est que cette inégalité économique et sociale
devrait maintenant être considérée comme un anachro
nisme, et que les immenses richesses du continent afri
cain ne devraient pas être utilisées pour enrichir certains
pays, mais pour le bien du m0I11e en général et du mende
africain en particulier.

16. On peut admettre, et on le fait généralement valoir
ici même. à cette tribune, Que dans certains cas des peuples
asservis ont, dens une certaine mesure, retiré quelque
bienfait du règne des conquérants, mais il faut admettre
aussi que dans presque chaque cas le conquérant n'a pas
manqué d'exiger et d'obtenir sa livre de chair. En con
tinuant ël utiliser des arguments tels que celui des bien
faits de la culture et de la civilisation occidentales,
comme un moyen pour justifier le maintien de l'ocC"Jpa·
tion, de l'asservissement et de l'exploitation, comme si
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DétJlS cette domination étrangère le peuple conquis n'aurait
pu subsister, on emploie des arguments trompeurs et même
absolument faux, qui sont démentis par les faits histori
ques. Avant la venue des Européens, il existait en Asie
et ~n Afrique de grands empires - dans certains cas
ils existent encore - dont les érudits et les savants ont
apporté une contribution à ce que l'en appelle la culture
et la civilisation occidentales. Comme l'a dit un auteur :
« li n'y a rien de si irritant que de s'entendre dire par
ceux dont nous sommes obligés d'accepter les faveurs
que sans ces faveurs nous ne serions pas en vie. »

17. Pour conclure, nous tenons à exprimer notre gra
titude au Gouvernement et au peuple français pour
l'accueil cordial et chaleureux qu'ils ont réservé aux
di".rses délégations qui participent à cette assemblée
gén~.'ale à Paris, et nous nous plaisons à croire et à espé
rer que la devise de la Révolution française, « Liberté,
Egalité, Fraternité », n'a pas été conçue pour s'appliquer
à une nation. une race, un peuple ou une religion en
particulier, mais plutôt au monde en général et à l'huma
nité en particulier.

18. Faris EL-KHOURY Bey (Syrie) (traduit de l'an
glaü) : li est assez difficile pour qui succède à tant d'ora
teurs illustres, de décou vrir des idées nouvelles, corres
pondant aux nécessités présentes et dignes d'être adres
sées du haut de cette tribune au monde entier. Pour cette
raison, c'est en quelques mots seulement que je vais
formuler mes observations, dire pourquoi je ne partage
pas certaines idées présentées par d'autres orateurs et
pourquoi ma délégation appuie, dans leur ensemble, et
en principe seulement, certaines propositions importantes
présentées par les grandes Puissances - notamment la
proposition des tr.;is Puissances occidentales relative à
la réglementation, à la limitation et à la réduction équi
librée de toutes les forces armées et de tous les arme
ments [A/1943] et la proposition de l'Union des Répu
bliques socialistes sov'étlques concernant les mesures à
prendre pour écarter la menace d'une nouvelle guerre
mondiale et pour consolider la paix e~ l'amitié entre les
peuples [A/1944].

19. Depuis l'ouverture de la session actuelle, le monde
écoute avec l'intérêt le plus profond les déclarations des
principaux représentants des soixante nations réunies ici,
qui cherchent à donner une solution aux problèmes qui
intéressent l'existence même du monde, et à soulager la
tension qui mine le désir de supprimer la guerre et
d'assurer la paix. Je me demande si ceux qui écoutaient
ont été satisfaits ou déçus lorsqu'ils ont entendu les dis
cours soigneusement élaborés qui ont été prononcés à
cette tribune et diffusés dans le monde entier. Ceux qui
écoutaient ont-ils été satisfaits ou déçus? lis désiraient
vivement recevoir l'assurance qu'il n'y aurait pas de
guerre et que la paix était solidement établie, mais ont
ils reçu cette assurance? Assurément non. lis désiraient
également vivement apprendre que les signataires de la
Charte des Nations Unies' restaient fidèles à leur résolu
tion de s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emplot
de la force, et à la promesse qu'ils avaient faite de
remplir en toute loyauté les obligations assumées par
eux aux termes de la Charte. Ceux qui écon: '~:~nt ces
discours ont-ils entendu quoi que ce soit je cet ordre?
Non, certes. Jusqu'à présent, nous n'avons entendu aucune
parole. rassurr .ite. Les Nations sont censées observer la
parole donnée et sauvegarder la confiance qu'inspirent les
accords qu'elles ont cOnclus. Je crains que ceux qui écou
taient anxieusement ces discours n'aient été déçus lors
qu'ils ne se sont pas entendu assurer qu'il n'y aurait pas
de guerre, que l'on mettrait un terme à la course aux
armements et que les crédits considérables consacrés à la

.,..
production et à l'accumulation de matériels de guerre se
raient détournés de leur objectif,et serviraient à réaliser
des programmes économiques et sociaux, à améliorer la
situation des peuples et des pays, et, par là même, à
supprimer la pauvreté et la discrimination entre les
classes. C'est la seule manière de supprimer le commu
nisme dans les pays non eommunlstes, et la seule manière
de montrer les défauts du communisme dans les pays
communistes.

20. Le conflit qui menace actuellement la paix mondiale
oppose les partisans de ces deux systèmes ou régimes
sociaux : l'un d'eux, le communisme, est offensif et expan
sionniste; l'autre, la démocratie, est un système de dé1ense
et d'autoprotection. Les peuples pacifiques du monde veu
lent avoir l'assurance: que ces régimes sociaux n'entreront
pas en lutte armée. Pour que disparaissent les malenten
dus qui existent entre les parties, il faudrait que celles
ci se réunissent, qu'elles étudient les diverses questions
qui les opposent et s'efforcent de bonne foi de leur trouver
une solution. Dans ce cas, les malentendus disparaîtraient
forcément. A la dernière session, l'Assemblée générale a
adopté un projet de résolution1 présenté par la Syrie
et l'Irak qui demandait aux grandes Puissances de se
d~lnir et de concilier leurs désaccords conformément à
l'esprit de la ~hartc. Cette résolution [317 C (V)] a été
adoptée par tous les Membres, y compris les cinq Grands,
qui ont solennellement promis de se conformer à. cette
recommandation. Malheureusement, jusqu'à présent, rien
n'a été fai~ dans le sens indiqué.

21. M. Dean Acheson a, dans son discours d'ouverture,
présenté à l'Assemblée générale une proposition de régle
mentation des armements, en accord avec ses deux col
lègues occidentaux : le représentant du Royaume-Uni,
M. Anthony Eden, et le représentant de la France, M. Schu
man. Mais le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, M. Vychinsky, a traité cette propo
sition d'utopique et de ridicule. n a présenté une autre
proposition qui vise les mêmes buts, mais avec des moyens
différents. Voilà un cas où 'est nécessaire que ces repré
sentants se réunissent aâ \'étudier en privé leurs points
de vue respectifs, loin dt œibunes où l'on ne songe qu'à
la propagande.

22. Les propositions des deux parties ne sont pas nou
velles pour les Nations Unies. Présentées et étudiées plu
sieurs fois, elles ont toujours été laissées de côté. En
1946, l'Assemblée générale a adopté une résolution
[42 (1)] en vertu de laquelle les Etats Membres ont été
invités à présenter au Conseil de sécurité les renseigne
ments nécessaires, notamment des informations complètes
touchant l'effectif de leurs forces et l'importance de leurs
armements. C'est dans ce but de réglementation et de
réduction que le Conseil de sécurité a créé la Commission
des armements de type classique. Cette Commission a
beaucoup travaillé. Au cours des deux années pendant
lesquelles j'ai participé à son travail en tant que membre
du Conseil de sécurité, c'est-à-dtre en 1947 et 1948, elle
a fait de grands efforts pour obtenir des renseignements
de cette nature, mais ses effOrt.lI n'ont pas abouti. La
proposition tripartite aura le même sort, car on ne peut·
F'attendre à ce Que l'une des parties déclare tous aea
armements et se soumette à la vérification si l'autre
demeure enveloppée de secret et de my~1tère.

23. ~uant à l'autre proposition de M. Vychfnsky, elle
sera repoussée comme d'habitude et le plan de désarme
ment tombera dans l'oubli. La course aux armements

1 Voir les Documents officiel, de l'As,embUe gltait'aJe, cItI
Quième seS$ÏOn, PTemière Commission, 371- .ace

1
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tion positive du Conseil de sécurité. Aussi longtemps
que cette recommandation positive sera subordonnée au
consentement des cinq Irandes Pui rsances, il sst inutile
de prolonger ici la discussion. Tant que les drspcsttions
de l'Article 4 de la Charte resteront en vigueur, il sera
impossible de sortir de cette impasse. On peu' constater
que toutes les décisions de l'Organisation exigent l'una
nimité des cinq grandes Puissances. Les cinq grandes
Puissances sont responsables de ces conflits et de la cons
ternation qu'en éprouve le monde entier, parce qu'elles
ne sont pas d'accord et parce qu'elles se préparent à
la guerre.

26. Où sont ces promesses qui ont été faites autrefois?
Où sont les quatre libertés? Nulle part. Ces quatre liber
tés sont plus rares aujourd'hui dans le monde qu'elles ne
l'étaient au siècle dernier. Si les cinq grandes Puissances
se réunissaient et se mettaient d'accord sur le principe
de l'universalité, qui a été défendu au Conseil de sécu
rité et qui a réuni un grand nombre d'adhérents et de
défenseurs à l'Assemblée générale, c'est-à-dire si elles
acceptaient toutes les demandes sans distinction ni mesures
discriminatoires, la solution du problème deviendrait plus
facile. Notre Organisation a été conçue comme univer
selle; elle n'a pas été conçue spécialement pour certains
Etats. Pourquoi n'essaierions-nous pas d'y faire entrer
le monde entier? Il est plus facile de discipliner des
peuples habituellement lndisciplinables s'ils sont Membres
de l'Organisation que s'ils ne le sont pas.

27. L'un des représentants a mentionné en l'approuvant
le Pacte atlantique, puis a parlé favorablement du Corn
mandement dit « de la défense du Moyen-Orient ». Je
voudrais attirer votre attention sur la partie du discours
où l'orateur dont je veux parler a. attribué aux deux orga
nisations le même degré de rectitude. Je suis forcé de
le contredire sur ce point et de souligner les différences
évidentes entre les deux. Le Pacte de l'Atlantique est un
traité d'alliance entre les douze pays signataires qui l'ont
négocié et l'ont conclu par consentement mutuel. pour
la défense de leur propre territoire contre toute agression
étrangère. Cette convention est analogue au Pacte de
sécurité collective conclu l'année dernière par les sept
Etats Membres de la Ligue des Etats arabes et entre dans
le cadre de l'Article 51 de la Charte. Quant au Comman
dement de la défense du Moyen-Orient, il est entièrement
différent. Il a été préparé et signé par quatre Etats étran
gers au Moyen-Orient et les Etats du Moyen-Orient n'ont
eu aucune connaissence de ce pacte conclu en leur absence
pour les défendre. Ils n'ont pas été consultés et n'ont
pas été tenus au courant du projet.

28. Si le Pacte de l'Atlantlque trouve sa justification
dans la Charte des Nations Unies, l'ingérence quadripar
tite ne peut se justifier par aucun usage international. Les
Etats du Moyp.n-Orient sont maîtres (:3 leur propre poU·
tique et les Etats qui n'appartiennent pas à cette région
ne peuvent leur imposer l'organisation de leur défense. Si
les Puissances occidentales désirent approcher les Etats
arabes du Moyen-Orient et s'entendre avec eux sur le
terrain politique. elles doivent tout d'abord trouver une
solution équitable et satisfaisante aux revendications de
ces Etats.

29. Au lieu de rechercher cette solution, elles ne se sont
pas préoccupées d•. la crise égyptienne, pas plus que de
la catastrophe qui .1 fondu sur la Palestine et sur ses
réfugiés et elles ont entrepris de préparer un projet de
défense qui constitue une ingérence dans les affaires natio
nales des Etats arabes, et porte ainsi atteinte à la
souveraineté de ces Etats. J'ignore si les auteurs de l.'t
proj~t attendent des Etats arabes Qu'ils l'approuvent.
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ganisation internationale. San-Francisco. 1945. Tome IV.

3 Compitence de l'Assemblée pour l'admission aux Nations
Unies, Avis CORS~l~tif : C.l.J. Recueil 1950, p. 4.

continuera d'effrayer un monde qui attend l'explosion.
Nous sommes sûrs qu'aucun des deux blocs en présence
ne s'aventurera à prendre des mesures qui, en déclen
chant une guerre, le feraient condamner comme agres
seur; mais ces millions d'hommes mobilisés ne peuvent
demeurer toujours sous les armes sans agir. L'histoire
nous donne des exemples d'actes de guerre spontanément
commis aux frontières par des forces armées isolées; de
tels faits pourraient se produire à l'heure actuelle et
provoquer des représailles.

24. Je crains que l'optimisme qui a réconforté les peuples
du monde pour quelque temps avant l'ouverture de la
présente session ne se soit maintenant transformé en in
quiétude après les discours d'introduction des dirigeants
de la politique mondiale. Les peuples avaient placé tout
leur espoir dans notre Organisation, mais voyant les Na
tions Unies incapables même de mettre en œuvre les
principes de leur propre Charte à l'égard d'un puissant
Etat Membre, les petites nations sont excusables de perdre
confiance. Il semblerait que ce regrettable état de choses
impose aux auteurs de la Charte et des propositions de
Dumbarton Oaksê le devoir de se réunir de nouveau
immédiatement et de chercher un moyen de sortir de
la crise actuelle. Il suffit de penser aux armes horribles
qui peuvent être utilisées pour la destruction générale,
et que les deux parties possèdent, pour comprendre que
la prétendue victoire que l'une ou l'autre partie pourrait
remporter dans une guerre future n'aboutirait qu'à la
destruction des deux adversaires. Les petites nations en
supporteraient d'ailleurs les conséquences aussi bien que
les grandes Puissances. Combien il serait plus sage, com
bien il serait préférable que les dirigeants des grandes
Puissances déclarent du haut de cette tribune qu'il n'y
aura pas de guerre. et qu'ils se sont mis d'accord entre
eux pour se réunir et résoudre tous les problèmes mon
diaux qui se posent à 'heure actuelle l Quelle joie s'em
parerait du monde er. -r s'ils adoptaient cette ligne de
conduite, au lieu de se rencontrer ici face à face les poings
fermés!

25. Tout le problème vient de ce que les grandes Puis
sances qui sont Membres des Nations Unies ne sont pas
d'accord entre elles et ne tiennent pas la promesse ~u'elies

ont faite en signant la Charte d'éviter le recours à la
force et de défendre et de maintenir en toute clrconstance
la paix et la sécurité internationales. Ce désaccord a éga
lement donné lieu à un autre problème dont il est fait
mention dans l'ordre du jour de la présente session:
celui de l'admission de Membres nouveaux. Nous sommes
saisis d'une douzaine de demandes d'adhésion qui dorment
encore dans les cartons du Conseil de sécurité, soit qu'elles
n'aient pu réunir la majorité nécessaire, soit qu'elles
se soient heurtées à un veto. La question de l'admission
des Membres nouveaux a été maintes fois discutée sans
résultat à l'Assemblée générale. dans les grandes Com
missions et au Conseil de sécurité, simplement parce que
les cinq grandes Puissances ne sont pas d'accord sur
l'admission des Etats qui ont présenté les demandes.
L'avis donné par la Cour internationale de Justice3 a
MiR fin à ces discussions et je ne vois ni quel intérêt il
peut y avoir à faire figurer cette question à l'ordre du
jour ni comment le problème pourrait être résolu. Il
n'y aura aucune solution aussi longtemps que l'admission
d'un Membre nouveau exige que l'Assemblée générale
adopte à une majorité des deux tiers une recommanda-
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alors que des événements regrettables se déroulent aux
abords du canal de Suez et dans d'autres territoires
égyptiens et que les résolutions de l'Assemblée générale
relatives au rapatriement des réfugiés arabes de Pales
tine ne reçoivent aucun appui des grandes Puissances
auxquelles incombe cependant la responsabilité de la mise
en œuvre, jusqu'ici négligée, de ces résolutions.

30. Un autre représentant à l'Assemblée générale a men
tionné la question de Palestine, invitant les AI abes et les
Juifs à vivre en paix et prêchant la coexistence pacifique
des peuples de cette région. C'est là un avis sage qui vient
probablement dun bon mouvement, mais ce représentant
sait parfaitement bien que la coexistence pacifique doit
être fondée sur la justice et sur le respect des droits du
voisin. ce qui n'est pas actuellement le cas en Palestine.

31. Je voudrais, à ce propos, dire quelques mots sur
la question de Palestine qui est inscrrte à l'ordre du jour
de cette session, comme elle a été inscrite à l'ordre du
jour de toutes les sessions depuis quatre ans et continuera
sans nul doute encore longtemps à retenir l'attention
des Nations Unies. En novembre 1947. l'Assemblée géné
rale a adopté une résolution [181 (11)] recommandant le
partage de la Palestine en deux régions, attribuant 60 pour
100 du pays aux émigrants juifs et 40 pour 100 aux
Arabes habitant ce pays. Dès qne cette résolution fut
adoptée par l'Assemblée générale, les Juifs ont suivi une
tactique qui consistait à intimider les Arabes habitant la
région attribuée aux Juifs. afin de les inciter à quitter
le pays. Ils sont parvenus à leurs fins en employant divers
moyens de persécution.

32. C'est ainsi qu'à la fin de 1947 et au début de 1948,
les Arabes habitant les districts de Tibériade et de Safed
ont quitté le pays pour se rendre en Syrie et au Liban.
Un peu plus tard, vers le 1er avril de la même année, au
cours du Mandat - le Mandat sur la Palestine n'a pris
fin que le 15 mai 1948 - environ 40.000 Arabes habitant
la grande ville de Haïfa ont également quitté le pays.
Plus tard encore, la même situation s'est p..·oduite à
Jaffa. L'Haganah juive a attaqué Jaffa et environ 70.000
à 80.000 Arabes ont quitté le pays pour se réfugier à
l'étranger.

33. Il convient de noter que pendant la {, ée du Mar~

dat, la Puissance mandataire a retiré aux Arabes toutes
les armes qu'ils possédaient, de telle sorte que ceux-ci
se sont trouvés entièrement désarmés. alors que les Juifs
possédaient un armement complet. Il est regrettable de
constater que la Puissance mandataire a failli à sa tâche
en autorisant les Juifs à conserver leurs armes, de sotte
que lorsque le plan de partage de la Palestine a été éta
bli, les Juifs étaient en mesure de mettre à exécution
leurs mauvais desseins en chassant les Arabes de leur
foyer pour s'approprier leurs maisons et leurs biens.

34. Cet état de choses s'est poursuivi jusqu'à la fin
du Ma:.dat, c'est-à-dire jusqu'au 15 mai 1:'>48. Les forces
des Etats arabes ont alors marché sur la Palestine afin
de rapatrier leurs réfugiés et de rétablir la paix dans
cett~ région. L'Assemblée générale et le Conseil de sécu
rité sont intervenus vigoureusement et se sont efforcés
d'arrêter les combats en Palestine afin d'établir une trêve,
puis ensuite un armistice. Cet armistice fut effectivement
conclu.

35. En fin de compte, le nombre des réfugiés a atteint
le chiffre considérable de 800.000 à un million. Avant ces
événements, il y avait en Palestine 1.250.000 Arabes et
6~O.00o Juifs. Actuellement, il y a sur le territoire israé
ben environ 500.000 propriétaires arabes. Les Arabes
avalent été chassés de leurs foyers avant qu'on eût mis

...
fin au Mandat. Par la suite, les Juifs saisirent l'occasion
du différend qui les opposait aux Etats arabes pour atta
quer d'autres territoires habités par les Arabes et attri
bués à ceux-ci par le plan de partage. Je fais allusion ici
à la Galilée occidentale et notamment aux régions de
Saint-Jean-d'Acre et de Nazareth, qui furent occupées sans
résistance parce qu'il n'existait dans cette région aucune
force arabe. Les Juifs attaquèrent également les régions
de Lydda, Ramleh et Bersabée, occupèrent ces régions
pratiquement sans opposition parce qu'il ne s'y trouvait
non plus aucune force arabe et ils chassèrent les Arabes
qui se trouvaient légitimement dans ces régions, ce qui
porta le nombre des réfugiés à 800.000 ou un million.
Je ne suis pas certain du chiffre, mais l'Office de secours,
qui s'occupe de la question, évalue ce nombre à plus de
800.000. Certains de ces réfugiés se trouvent au Liban,
d'autres en Syrie, d'autres enfin en Jordanie et à Gaza
actuellement sous le contrôle des forces égyptiennes.

36. Ces nombreux réfugiés, qui ont été chassés de leurs
foyers. de leurs champs. de leurs résidences, de leurs
vergers et de leurs ports, gardent de loin les yeux tournés
vers leurs terres et vers les immigrants juifs qui sont
venus prendre leur place, qui récoltent les fruits de leurs
vergers, qui moissonnent leurs champs et qui vivent cora
fortablement dans leurs propres maisons, alors que les
réfugiés arabes sont tenus éloignés, couchent en plein
air ou sous la tente et endurent toutes sortes d'épreuves,
souffrant de la chaleur pendant l'été et du froid pendant
l'hiver. Ils vivent là avec leurs enfants. Ils ne peuvent
retourner chez eux parce que, s'ils tentaient de le faire,
ils seraient accueillis à coups de fusil.

37. Telle est la situation qui règne en Palestine. Cette
question doit être définitivement réglée par les Nations
Unies. La résolution adoptée par l'Assemblée générale en .
1948 [résolution 194 (III)] recommandait que les réfugiés
arabes de Palestine fussent rapatriés dès que possible et
que ceux qui ne désiraient pas être rapatriés fussent in
demnisés et réinstallés ailleurs. L'Assemblée Rénérale a
créé une Commission de conciliation chargée de mettre
en œuvre cette résolution. Cette commission était compo
sée de représentants de trois Puissances, qui s'occupent
de la question depuis 1C48 sans avoir pu obtenir jusqu'à
ce- jour aucun résultat. Elle n'a pu arriver à rien, l'Etat
d'Israël ayant refusé de laisser les réfugiés revenir dans
leurs foyers. parce que les maisons des Arabes avaient
été occupées dans l'intervalle par de nouveaux immigrants
juifs. La population [uive a déjà doublé du fait de l'arri
vée de ces immigrants, qui sont venus occuper les maisons
et exploiter les terres des Arabes chassés de leur pays.

38. L'Assemblée générale a repris cette résolution à
sa quatrième session, en 1949 [résolution 302 (IV)], puis
de nouveau en 1950 [résolution· 393 (V)] ; mais tout est
resté lettre morte: rien n'a été fait jusqu'ici, aucun réfu
gié n'a été rapatrié ni autorisé à revenir dans sa propre
demeure.

39. Il est vraiment regrettable que le représentant d'Is
raël, parlant hier à cette tribune et critiquant le discours
prononcé par notre collègue de l'Irak, M. Jamali, ait
déclaré que, pour préciser les souvenirs de M. Jamali, il
lui rappellerait que le problème des réfugiés arabes a
son origine dans l'attaque des Etats arabes contre la
Palestine. Je regrette d'avoir à constater que le repré
sentant d'Israël n'est autre que M. Shertok, qui n'a rien
ignoré des événements de cette période, qui est à l'heure
actuelle Ministre des affairès étrangères d'Israël, après
avoir été le représentant et le Secrétaire général de
l'Agence juive pendant toute la durée du Mandat. enfin.
qui a siégé avec moi au Conseil de sécurité en 1947 ei



en 1948. Toutes ces questions lui sont familières. Com-,

ment peut-il prétendre ignorer les événements qui ont

abouti à l'état de choses actuel? Ou bien il déforme

sciemment les faits, ou bien il les a oubliés; mais je ne

puis croire que sa mémoire soit assez ml rvaise pour

qu'il ait oublié des faits flagrants, des faits incontestables

èt qui doivent être pour lui particulièrement évidents.

40. Je souhaite donc à mon tour préciser ses souvenirs,

comme il s'est efforcé hier de préciser ceux de M. Jamali.

La mémoire de M. Jamali est fidèle, et il n'est pas besoin

de lui venir en aide; il faut, au contraire, aider celle

de M. Shertok. Ce n'est pas le fait que les Etats arabes

ont attaqué la Palestine qui a provoqué le drame des

réfugiés arabes, puisque ces derniers avaient été expul

sés de Palestine plusieurs mois avant l'intervention des

Etats arabes. Comme je l'ai déjà rappelé, leur exode, dû

aux mesures d'intimidation et de terreur dont ils ont

eu à souffrir en Palestine, a commencé en décembre 1947

et s'est poursuivi jusqu'au mois de mai. Le Mandat a

pris fin au milieu de mai et c'est le 15 mai que les Etats

arabes sont intervenus. C'était leur première intervention,

et l'exode des réfugiés arabes avait commencé longtemps

avant cette date, comme je l'ai indiqué. Je pense que

M. Shertok a gardé le souvenir d'une discussion au Con

seil de sécurité qui s'est produite avant l'intervention

des Etats arabes, et au cours de laquelle j'ai signalé que

le nombre des réfugiés arabes ayant quitté leurs foyers

s'élevait à ce moment-là à 400.000 environ; Sir Alexander

Cadogan, qui représentait la Puissance mandataire, a pris

la parole pour rectifier ce chiffre; selon lui, le nombre

des réfugiés n'était pas alors de 400.000, mais peut-être

de 300.000 ou même de 250.000. M. Shertok était présent

et n'ignore rien de ce que je viens de rappeler. Cepen

dant, il déclare que le problème des réfugiés arabes a

pour cause l'intervention des Etats Arabes après le 15

mai. Comme vous le voyez, ce n'est pas exact et je regrette

d'avoir à constater que M. Shertok a adopté la méthode

qui consiste à nier des faits dont il connaît parfaitement

l'existence et dont il sait qu'ils sont exactement tels

que je viens de les relater.

41. J'espère, comme l'espère le monde arabe tout entier,

comme l'espèrent aussi tous les milieux humanitaires

d'Europe, que ce problème des réfugiés trouvera son heu

reuse solution, sa juste solution dans l'exécution de la

résolution de l'Assemblée générale, c'est-à-dire le rapa

triement de ces réfugiés et leur retour dans leurs foyers.

C'est ce qu'exige la justice, c'est ce ql.:~ commande le

droit; toute autre solution est condamnée à n'être ni

juste, ni bonne.

42. U M'1INT THEIN (Birmanie) (traduit de l'anglais) :

Les débats se sont prolongés et je ne veux pas abu

ser de la patience de cette illustre assemblée par un

long discours. Je voudrais seulement exprimer les espoirs

et les craintes d'un petit pays. Cependant, ma délégation

doit d'abord joindre ses remerciements à ceux que les

autres délégations ont adressés au peuple et au Gouver

nement de la France, qui nous ont reçus suivant leur

traditionnelle hospitalité et nous ont permis de tenir

nos délibérations dans cette cité si riche d'histoire. En

retour de toutes les prévenances que la France a témoi

gnées à l'Organisation des Nations Unies, comme il serait

beau que les représentants ici présents se mettent d'ac

cord sur les questions en litige et sèment à la présente

session les germes de la paix, afin que malgré les auspices

peu favorables sous lesquels elle s'est ouverte, l'Assem

blée puisse être connue dans l'histoire sous le nom d'As

semblée de la paix, et que l'on associe pour toujours le

nom de Paris à la paix qui a été si trompeuse jusqu'ici.

Les Nations Unies exprimeraient ainsi comme il convient

leur reconnaissance envers la ville de Paris pour son

hospitalité,

43. La délégation birmane a écouté attentivement les

représentants qui ont déjà pris ~a parole devant cette

assemblée. Elle a admiré leurs envolées diéloquence et

elle voudrait croire à la sincérité de leurs déclarations,

mais l'excès de véhémence dans l'exposé de leurs grrefs

l'attriste profondément.

44. La délégation birmane s'attriste, et elle s'inquiète

aussi de l'attitude intransigeante adoptée par les prin

cipales Puissances. Ne pouvant décider si telle déclara

tion est faite sérieusement ou seulement à des fins de

propagande, la délégation birmane est troublée. La mé

fiance, la suspicion, l'intolérance sont si grandes qu'elle

ne peut s'empêcher de se demander si, faute d'union au

sein des Nations Unies, il reste encore quelque espoir

de paix. Il est vraiment lamentable que six ans après

la cessation des hostilités, la situation mondiale demeure

tendue et semble devoir empirer. Tandis que l'espoir

d'une trêve s'évanouit, la perspective d'une autre guerre

continue de grandir. Que Dieu nous garde d'une telle

catastrophe! Nous avons vu la guerre. Par deux fois, la

bataille a déferlé sur notre pauvre pays. En 1942, quand

les hordes japonaises ont envahi notre territoire, les ar

mées qui battaient en retraite ont appliqué la tactique

de la terre brûlée.

45. Puis ce furent les terribles années de l'occupation,

avec leurs horreurs de cauchemar, les bombes et la mi

traille des aviateurs alliés. En 1945, l'avance alliée s'est

produite, obligeant l'armée d'occupation à se retirer avec

les massacres et les excès caractéristiques d'une armée

vaincue. Les aviateurs alliés ont de nouveau bombardé

tous les bâtiments qui étaient encore debout et qui

auraient pu servir d'abri à l'armée en retraite. Nous

avons fini par être libérés, mais à quel prix, et avec quelles

pertes de vies humaines! Les cicatrices de la guerre sont

encore visibles aujourd'hui, et nous ne pouvons pas oublier

ce que nous voudrions tant oublier.

46. Peut-on s'étonner, dès lors, que les Birmans redou

tent la guerre? Et si une troisième guerre mondiale devait

éclater, ne seraient-ce pas les petites nations - que leur

situation géographique met malheureusement sur le pas

sage des armées - qui seraient les premières à souffrir?

Personne ne veut la guerre, car même les .iroits de la

victoire sont amers et empoisonnés. Mais chaque camp

accuse l'autre de vouloir une nouvelle guerre. Tous aspi

rent à la paix et la demandent à grands cris, mais il est

évident que ni les clameurs, ni le fait de prononcer des

formules de paix ne permettront d'atteindre l'objectif

désiré, tant que l'Assemblée ne témoignera pas d'un esprit

de compromis et que nous ne nous efforcerons pas d'extir

per la méfiance, la suspicion et l'intolérance, qui semblent

avoir envahi l'atmosphère des Nations Unies.

47. Voilà ce que nous craignons, SI la délégation birmane

représente une très petite nation, son désir de paix n'en

est pas moins sincère. C'est pourquoi elle adresse main

tenant un chaleureux appel aux représentants des grandes

Puissances qui peuvent façonner le destin du monde, pour

leur demander de modifier leur attitude et de se laisser

gagner par l'esprit de compromis qui est le seul remède

à la mésentente et qui permettra d'écarter du monde les

horreurs de la guerre.

48. J'en viens maintenant à nos espoirs. Malgré l'atmo

sphère décourageante qui règne à l'Organisation des

Nations Unies, notre foi en elle demeure très grande.

Convaincus comme nous le sommes que chacun voudrait

éviter un conflit, nous prions le ciel pour que notre appel

ne demeure pas vain. La délégation birmane souscrit avec:
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mondiale diminue, il sera possible de consacrer à cette
fin une part considérable des ressources que l'on consacre
actuellement à la défense.

53. La délégation birmane désire présenter une observa
tion d'ordre général sur la question du développement
économique des pays insuffisamment développés. Nous
sommes d'avis que le développement économique doit viser
à développer les ressources humaines, plutôt que les res
sources matérielles d'un pays. Une des causes principales
des troubles actuels en Asie, c'est que dans le passé, on
a négligé le progrès des populations parce que l'on jugealt
qu'il suffisait de développer les ressources matérielles.
Le progrès économique que n'accompagne pas le dévelop
pement du bien-être de l'homme va à l'encontre du but
qu'il vise.

,54. Telles sont, Monsieur le Président, les réflexions qui
viennent à l'esprit de notre délégation au moment de
commencer nos travaux. Nous avons exprimé ces idées
en espérant qu'elles seront reçues dans l'esprit qui nous
animait en les exposant. Notre vœu le plus cher, c'est de
pouvoir quitter Paris avec le sentiment que nos délibé
rations nous ont un peu rapprochés du but que les Nations

.Unies désirent si vivement atteindre.

55. SALAH-EL-DIN Pacha (Egypte) : Tour à tour, cha
cun de nous s'efforce d'apporter sa contribution à cette
discussion générale en jetant toute la clarté possible sur
les conditions et les perspectives de la paix dans le monde
et du bien-être des peuples des Nations Unies que nous
représentons ici.

56. Je n'hésite pas à exprimer ma conviction que les
hommes qui dirigent le monde font des efforts sincères
pour servit: et promouvoir la paix et la prospérité dans
le monde. Mais je doute qu'ils aient choisi, pour atteindre
le but louable qui n'est pas seulement le leur mais celui
de toute l'humanité, les moyens les plus efficaces.

57. Nous sommes encore aussi loin qu'on peut l'être d'un
accord sur le contrôle et la réglementation des armements,
accord prévu par une disposition de la Charte. n en
résu lte un accroissement effrayant des charges déjà écra
santes qui pèsent sur le monde, sans que l'on puisse envi
sager la fin de la folle course aux armements qui, non
seulement ruine l'économie du monde, mais encore est la
source d'une tension et d'une angoisse sans cesse crois
santes pour les peuples des Nations Unies et pour e
monde entier.

58. C'est pourquoi mon gouvernement accueillera volon
tiers toute suggestion et tout effort ccnstructif en vue
de mettre en œuvre, sur ce point, les dispositions de la
Charte et notamment celle de l'Article 26 qui stipule
qu' : « afin de tavorlser rétablissement et le maintien de
IR paix et de la sécurité internationales en ne détournant
vers les armements que le minimum des ressources hu
maines et économiques du monde, le Conseil de sécurité
est chargé, avec l'assistance du Comité d'état-medor préw
à l'Article 47, d'élaborer des plans qui seront soumis
aux Membres de l'Organisation en vue d'établir un sys-
tème de réglementation des armements ».

59. Nous sommes également aussi loin qu'on peut l'être
d'avoir réussi à atteindre les buts et à mettre en œuvre
les principes des Nations Unies en assurant à l'Organi
sation la force morale et matérielle prévue par la Charte
et qui lui permettrait d'assumer pletnement ses respon
sabilités et d'assurer le règne du droit dans les relations
internationales.

60. Je persiste cependant à espérer que les Nations Unies
feront un nouvel effort et même, s'il est nécessaire, mul
tiplieront et renouvelleront leurs efforts Jusqu'à ce qu'elles

joie et sans réserves à. l'appel à la tolérance, à la patience
et à la mesure que le représentant du Royaume-Uni a
adressé afin de reconstruire un monde meilleur. Elle
espère que chacun répondra à cet appel, de façon que
les peuples puissent coexister dans la paix.

49. Après tout, les événements que nous avons vécus
démentent l'assertion selon laquelle il n'est pas possible
aux peuples de vivre en paix. Même si nous ne tenons pas
compte des années de la dernière guerre au cours des
quelles la nécessité de faire face à un ennemi commun
a, pour ainsi dire, obligé à s'embrasser .es nations qui
constituent aujourd'hui les groupes principaux, il faut
reconnaître que, pendant les dix années qui ont précédé
l'ouverture des hostilités, les nations aujourd'hui rivales
ont réussi à vivre ensemble, dans la paix et l'harmonie,
malgré des conceptions de vie et des idéologies toutes
différentes. Si ceux qui avaient été ennemis mortels pen
dant la deuxième guerre mondiale ont pu redevenir amis,
est-ce montrer trop d'esr ,;~ que d'espérer que d'anciens
alliés puissent en Lire au. .,1t?

50. Je me suis efforcé de souligner le fait que la situa
tion mondiale est tendue aujourd'hui par suite des regret
tables divergences de conception qui séparent les princi
pales Puissances. Il faut ajouter qu'il existe encore d'au
tres causes. A mon avis, une des principales est que
certaines Puissances continuent à exercer leur domination
sur les peuples qui ont eu le malheur d'être assujettis à
leur autorité. En tant que représentants d'une nation qui
vient seulement de recouvrer son indépendance, il est
bien compréhensible que les membres de la délégation
birmane aient des idées très arrêtées sur ce point. L'expé
rience a montré que la reconnaissance en temps opportun
des aspirations légitimes d'une nation sujette peut faire
naître des rapports nouveaux et féconds entre gouver
nants et gouvernés. Retuser de faire droit à ces aspira
tions ne peut que conduire à l'amertume, à la haine et au
chaos.

51. A ce propos, je voudrais soulever la question des
préjugés et de la discrimination raciale. Nous aurions
mauvaise grâce à ne pas reconnaître que ces questions
ne se posent pas en France; mais nous voudrions pou
voir en dire autant du reste du monde. Cependant, nous
n'avons pas perdu tout espoir et nous aspirons au jour
où le monde ne sera plus qu'une grande fraternité hu
maine, où chaque individu sera jugé selon ses mérites,
quelle que soit sa race ou sa couleur.

52. Après avoir énuméré les questions en litige, je vais
maintenant en aborder une qui ne soulève pas de contro
verse, mais qui n'en est pas moins de la plus grande
importance. Je veux parler de la nécessité de faire du
monde un endroit qui procurera une vie plus heureuse
à des mimons d'êtres humains qui, dans l'état actuel des
choses, vivent toute leur existence exactement de la même
faç}n que leurs ancêtres l'ont fait depuis des générations.
L'événement le plus encourageant qui se soit produit au
cours de ce siècle est que les pays les plus développés
ont compris qu'il ne saurait y avoir de paix réelle tant
que l'on n'aurait pas sensiblement réduit les inégalités
que présentent les niveaux de vie des différents peuples
du monde. C'est là, à mon avis, le plus vaste problème
à long terme qui se pose pour l'Organisation des Nations
Unies. Nous nous réjouissons de pouvoir dire que l'Orga
nisation s'est très sérieusement préoccupée de cette ques
tion capitale et q'.l'''lle fait des efforts sincères pour la
régler. Toutefois, tant que durera la tension politique
actuelle, nous serons forcés de constater avec amertume
que l'Organisation des Nations Unies ne pourra guère
faire plus qu'effleurer le problè .ne. Mais les premiers pas
ont été faits et nous espérons vivement que, si la tension
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équitable et longtemps attendue .u'Il convient d'apporter
à la question de Palestine.

69. La politique adoptée par certaines Puissances, qui
en sont encore restées à des systèmes périmés à l'égard
de cette question et d'autres questions .intéressant le
Moyen-Orient, montre clairement que ces Puissances par
lent d'une manière et agissent d"me autre, qu'elles par
lent de paix tout en mettant, soit volonta.rement, soit
involontairement, la paix en danger.

70. Il est évidemment impossible de constituer des zones
de force, dans la région du Moyen-Orient, ou dans d'autres
régions, en suscitant la méflance des populations de la
région, en refusant de reconnaître leurs droits et en ne
leur accordant que chichement la possibilité d'apporter à
l'édification et au maintien de la paix une collaboration
sur un pied d'égalité, sérieuse, efficace et honorable.

71. Le peuple de mon pays et les populations du Moyen
Orient persisteront à rejeter fermement tout statut qui,
à n'importe ouel point de vue, ne soit pas un statut de
collaboration sur un pied d'égalité et qui n'accorde pas
à notre pays une souveraineté égale à celle des autres
pays du monde. C'est là, pour nous, un droit qu'on ne
peut nous contester. Nous affirmons et nous continuerons
d'affirmer que cette collaboration sur un pied d'égalité
doit être effective et ne doit pas rester un vain mot. Nous
sommes en droit d'attendre que les dispositions de la
Charte relatives à l'égalité des droits des nations, grandes
et petites, soient appliquées et traduites en réalités tan
gibles et constructives. Cette égalité de droits ainsi que
la paix elle-même et la survivance du monde libre exi
gent la collaboration la plus large dans l'édification des
remparts de la paix, afin de décourager l'agression et de
sauvegarder effectivement la paix, la sécurité et la liberté
du monde. Nous ne devons pa" perdre de vue, dans tout
ceci, que l'on ne peut créer de zo: de force là où les
peuples se voient privés des moyens d'acquérir la force,
là où ils se voient refuser l'exercice de leurs droits et là
où certaines grandes Puissances poursuivent une politique
de cupidité, d'usurpation de droits, df' répression et
d'agressicn.

72. Certes, ce sombre tableau aurait pu être plus sédui
sant et plus encourageant, et les causes de trouble et
d'instabilité auraient pu se transformer en sources de
bonheur et de sécurité. Cette transîormation peut être
réalisée si toutes les Puissances respectent les engage
ments auxquels elles ont souscrit en vertu de la Charte
des Nations Unies et si certaines Puissances consentent
enfin à abandonner le système de désagrégation et de
domination qui appartient à l'âge des ténèbres, aujour
d'hui révolu.

73. Nous pouvons certainement travailler tous ensemble
pour la paix; nous pouvons décourager l'agression et
l'éviter. Nous pouvons vivre avec confiance, forts dune
légitime puissance et fiers de revendiquer la justice et la
liberté pour tous les peuples du monde. Cela ne vaut-il
pas la peine d'essayer? Je voudrais croire que nous pen-

. sons tous de mërne, je voudrais le croire en dépit de cer
tains événements récents qui ne m'y encouragent guère,
événements extrêmement angoissants et qui continuent de
se produire au moment même où je m'adresse à vous de
cette tribune des Nations Unies.

74. Quand l'Assemblée s'est réunie à New-York, l'an der
nier, en septembre, le plus inquiétant des nuages qui
assombrissaient le monde était la guerre de CO' ~e. Cette
année, nous avons deux guerres : l'une en Corée et l'autre
dans le pays au nom duquel j'ai l'honneur de parler devant
vous aujourd'hui. C'est une guerre véritable entreprise

aient trouvé le véritable chemin de la paix et les moyens
efficaces de maintenir la paix.

61. Parmi ces moyens et en s'appuyant sur les dispo
sitions si claires et si vivifiantes de la Charte, on peut
utilement faire usage de la résolution « L'union pour le
maintien de la paix» [377 (V)] adoptée à la dernière
session de l'Assemblée générale. Cette résolution vise, en
fait, à la création de zones de forces et, conformément à
l'esprit de la Charte, fournit les moyens de décourager
et de repousser l'agression.

62. J'ai la certitude que tous les Etats Membres des
Nations Unies et les centaines de millions d'êtres humains
qu'ils représentent éprouvent comme moi un sentiment
de désillusion en constatant que, jusqu'à ce jour, l'esprit
et la lettre de la Charte sont restés, dans une grande
mesure, inobservés et que la résolution « L'union pour
le maintien de la paix» n'est restée qu'une simple réso-
~fua .

63. Je regrette de dire que les récents événements sur
venus dans la région du monde à laquelle j'appartiens
ont profondément découragé tous ceux à qui la paix tient
à cœur, tous ceux qui sont assez clairvoyants et assez
prévoyants pour se rendre compte des dangers croissants
qui menacent la paix dans la région du Moyen-Orient.

64. Vous êtes certainement tous très au courant de la
situation actuelle dans le Moyen-Orient, qui devient chaque
jour plus grosse de dangers, en raison de l'obstination
que témoignent certaines Puissances colonta'es à appli
quer, dans leurs rapports avec d'autres peuples, des mé
thodes qui, si elles ont pu convenir à l'âge des ténèbres
aujourd'hui révolu, ne trouvent absolument plus leur place
à notre époque et sont en complet et criant désaccord avec
la Charte des Nations Unies et avec ce qui aurait dû
être le diapason émouvant de la première année de cette
seconde moitié du XXe siècle.

65. Le monde sait trop bien quelle est la gravité de
la situation, des différends et des événements dans cette
région sensible qui commence à la côte occidentale de
l'Afrique du Nord, sur l'océan Atlantique, et s'étend au
moins jusqu'aux frontières orientales de l'Iran. Bien des
questions, dans cette région si sensible, exigent des solu
tions urgentes et réclament que se penchent sur elles
la conscience et la clairvoyance des sages du monde.

66. Parmi ces questions, je citerai comme exemple et

dans l'ordre géographique certaines des régions auxquelles
je viens de faire allusion: le Maroc, la Libye, la vallée
du Nil, la Palestine et l'Iran.

67. La question du Maroc, celles de la Libye et de la
Palestine, seront évoquées devant vous au cou ...s de la
présente session de l'Assemblée. Déjà certains des ora
teurs qui m'ont précédé ont parlé de la question de
Palestine, qui fera certainement l'objet d'autres inter
ventions. La plupart d'entre vous ont lu à ce sujet un
article de M. Stewart Alsop, retour d'Egypte, et qui
a paru dans le New-York Herald Tribune du 10 novembre
dernier M. Alsop écrit notamment: « C'est un fait poli
tique que la création ùe l'Etat d'Israël a laissé une bles
sure politique toujours saignante et que le traitement
honteux infligé à des centaines de milliers de réfugiés
arabes en provenance d'Israël ravive constamment cette
blessure. »

68. La position de mon gouvernement à l'égard de cette
question et du martyre enduré par la population de Pales
tine, sous les yeux des Nations Unies et du monde civi
lisé, est bien connue. Ma délégation exprimera en temps
utile les vues du Gouvernement égyptien sur la solution
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Egypte. Si cela ne s'appelle pas « guerre », qu'on me
dise ce qu'est la guerre.

84. Dans l'éloquente déclaration qu'il a faite au cours
du présent débat, le représentant et Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis a dit à quel point les droits de l'homme lw
tenaient à cœur. Il nous a parlé de certains faits surve
nus en Hongrie et en Tchécoslovaquie, qu'il a qualifiés
d'écrasement brutal de la liberté. Je me demande com
ment il qualifierait les atrocités commises dans la zone du
canal de Suez par seo; amis et alliés britannlques. Pour
ma part, je n'hésite pas fi y voir une agression scanda
leuse et perfide commise par le Royaume-Uni et consti
tuant non seulement une menace contre la paix et la
sécurité internationales, mais aussi une rupture de cette
paix et de cette sécurité. Il y a là en vérité, de la part du
Royaume-Uni, un reniement total des principes de la
Charte des Natjons Unies et de la conduite honnête qu'elle
prescrit.

85. On peut et on doit demander pourquoi cela se pro
duit dans la vallée du Nil, pourquoi le Royaume-Uni refuse
obstinément de retirer ses forces armées du territoire
égyptien, pourquoi il étend son agression armée contre
l'Egypte à des zones de plus en plus vastes, pourquoi il
accroît la violence de cette agression contre un pays
dont il se prétend encore l'allié. Est-ce parce que l'Egypte
a décidé de vivre librement parmi les peuples libres?
Est-ce parce que le peuple égyptien refuse de vivre sous
la grossière botte de l'étranger? Est-ce parce que ce peu
ple revendique Je droit à une vie di - "le d'être vécue et
veut faire honneur aux engagements qu'il a pris en vertu
de la Charte des Nations Unies? Ou bien est-ce parce que
le Royaume-Uni s'accroche désespérément au système
croulant de l'impérialisme, des sphères d'influence et des
atteintes aux droits, système qui, comme l'a dit le prési
dent Roosevelt, a été mis à l'épreuve une fois de plus et
a échoué?

86. La réponse est évidente.

87. Néanmoins, le représentant de la Nouvelle-Zélande a
jugé bon d'adresser ses reproches à celle des deux parties
qui ,e le méritait pas, à la victime, à l'Egypte. TI nous
fi parlé, le 9 novembre, du « devoir de respecter les
engagements internationaux ». Il s'est permis de condam
ner l'Egypte pour c~ qu'il appelait la répud.ation uni
latérale d'un accord librement conclu et il a a~~!lté

qu'e une telle répudiation aurait été mieux compréhensi
ble, bien que toujours inexcusable, si elle avait été faite
aux dépens d'un pays qui se serait refusé obstinément à
toute modification, qui n'aurait jamais voulu entendre les
arguments en faveur d'une revision ».

88. Pour conclure sur ce point, notre collègue, endos
sant l'habit ecclésiastique, a fait une fervente prière pour
la sauvegarde de l'Article 1 de la Charte et demandé au
Tout-Puissant de préserver ce monde où nous vivons de
devenir une jungle internationale.

89. Aucun d'entre nous ne s'est étonné d'entendre le
représentant du Royaume-Uni souscrire volontiers aux
paroles prononcées par son partenaire des régions du Sud
du Pacifique et faire à son tour brièvement allusion à la
sainteté des traités et à l'obligation de la respecter qûi
incombe à tous les Etats, petits et grands.

90. Je n'avais pas l'intention de traiter longuement des
raisons historiques, politiques et psychologiques qui ont
obligé le Gouvernement de l'Egypte à dénoncer, le 16 oc
tobre 1951, les Accords de 1899 et de 1936. Cependant,
devant les déclarations des représentants de la Nouvelle
Zélande et du Royaume-Uni, je ne peux que relever le
liant.
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contre l'E~ypte par un pays qui se prétend encore un
allié.

75. La Grande-Bretagne a envoyé en toute hâte dans
la zone du Canal de Suez des unités terrestres, maritimes
et aériennes pour renforcer les troupes d'occupation qui
dépassaient déjà de beaucoup l'effectif autorisé par le
Traité de 1936 Ces troupes ont pris possession pleine
et entière de toute la zone du canal de Suez, y ont pro
damé l'état de siège et l'ont pratiquement coupée du
reste du pays. Elles se sont emparées des divers services
publics, tels que les moyens de communication, l'électri
cité et la distribution d'eau.

76. Les pouvoirs publics, y compris le pouvoir judiciaire,
ont été l'objet d'atteintes graves. On a empêché des juges
de s'acquitter de leurs devoirs graves et sacrés dans cette
partie de leur pays. Certains d'entre eux ont été internés
et privés de nourriture pendant deux jours.

77. On a empêché des fonctionnaires de la douane et
des gardes-côtes de s'acquitter de leurs fonctions, si bien
que la contrebande de stupéfiants a sensiblement aug
menté.

78. On a empêché le personnel du service de santé de
remplir sa mission et il est tort à craindre de ce fait que
des épidémies n'éclatent et ne s'étendent de la zone dans
d'autres parties du pays.

79. Les Britanniques ont également empêché l'adminis
tration de s'acquitter de sa tâche essentielle qui est de
maintenir l'ordre intérieur, alors que cette tâche se trou
vait considérablement augmen..... 1 du fait des provocations
britanniques.

80. Des travailleurs égyptiens, qui, par patriotisme,
avaient résolu à l'unanimité de ne plus coopérer avec les
forces britanniques, ont fait l'objet de toutes sortes de
mesures brutales de coercition et d'intimidation. On a
même forcé certains d'entre eux à travailler à la pointe
des baïonnettes. Les fournisseurs à leur tour ont décidé
de couper les livraisons de vivres aux forces armées bri
tanniques qui, par représailles, ont réquisitionné toutes
espèces de fournitures. A maintes reprises, les forces
britanniques ont tiré sur des unités de l'armée et de la
police égyptienne; elles ont abattu des citoyens paisibles,
sans épargner même les femmes et les enfants. Des jour
naux égyptiens ont été interdits et les Britanniques sont
même allés jusqu'à interdire l'Egyptian Gazette, journal
britannique que dirige une Britannique d'Egypte.

81. M. Churchill semblait mal à l'aise lorsque, il y a
quelques jours, il a fait à la Chambre des Communes,
sur ce point, la réponse suivante: « C'est un journal local,
publié en anglais, qui appartient à une compagnie égyp
tienne et GOnt la majorité des actions sont détenues par
une Anglaise résidant à Alexandrie. Ce journal ne pré
sente que la version égyptienne de l'affaire et il n'est pas
juste, à mon avis, que les soldats doivent attendre plu
sieurs jours avant de recevoir les nouvelles communiquées
par les journaux de tous les partis du pays, et ne reçoi
vent que ce bourrage de crâne antibritannique. »

82. On ne pouvait évidemment s'attendre à ce que M.
Churchill déclarât à la Chambre des Communes que la
véritable raison de l'interdiction de ce journal, qui, de son
propre aveu, eat dirigé par des intérêts britanniques,
était le souci très compréhensible d'empêcher les forces
armées britanniques de la zone du canal de Suez de con
naître toute la vérité et rien que la vérité.

83. Ce n'est là qu'un bref aperçu des atrocités britan
niques et des actes d'agression des Britanniques en
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Corée du No~d. Pourtant, soixante-dix ans n'ont pas suffi
aux Britanniques pour mettre sur pied. équiper et entrai.
ner une armée égj-ptienne suffisamment nombreuse et
forte. Il s'agit pourtant de cette Egypte qui, moins de
quarante ans avant l'occupation britannique, disposait
d'une armée si forte qu'il fallut l'action combinée de la
Grande-Bretagne, de la Russie et de la France pour mettre
un frein à ce qu'elles considéraient comme les excès com
mis par l'Egypte.

97. Si les Britanniques avaient été sincères lorsqu'ils
soutenaient qu'ils n'occupaient l'Egypte que pour le bien
des Egyptiens, s'ils avaient fait honneur aux engagements
qu'ils ont pris tant par le Traité de 1936 que dans la
période qui a précédé cette date, l'armée égyptienne serait
aujourd'hui une force avec laquelle il faudrait compter et
sur laquelle on pourrait compter pour la défense de la
paix, de sorte que l'Egypte pourrait porter sa pleine Part
des responsabilités définies par la Charte des Nations
Unies.

98. Mais les Britanniques n'ont jamais perdu de vue
même un instant, leur objectif, qui était de retarder indé
finiment tout accroissement de la force de l'Egypte comme
de l'armée égyptienne. Ils ont fait tout ce qu'il était
possible de faire et d'imaginer pour que l'armée égyp.
tienne ne soit jamais qu'un fantôme d'armée et pour ré
duire à néant rengagement qu'ils avaient pris de J'équiper
et de l'entraîner. Bien plus. chaque fois que l'Egypte s'est
efforcée de se procurer des armes en s'adressant à d'au
tres pays, le Royaume-Uni a toujours manœuvré pour
empêcher qu'elle ne les obtînt. Encore n'est-ce pas la
seule violation, par les Britanniques, de la lettre comme
de l'esprit du défunt traité de H136. Ils n'ont eu aucun
scrupule à le fouler aux pieds, à le déchirer en lambeaux.
'L'Egypte n'a jamais constaté que le Royaume-Uni eût ~ait

honneur à ses engagements ou eût respecté les clauses
de la prétendu.e alliance conclue entre le ieux pays.

99. Les agressions contre l'Egypte se sont succédé sans
interruption; des atteintes incessantes ont été portées à
sa souvei aineté par ceux-là mêmes qui prétendaient être
ses alliés et qui, semble-t-il, le prétendent encore.

100. A titre d'exemple, je rappellerai seulement qu'ils
ont passé outre aux limites assignées pour le stationne
ment de leurs forces armées par le Traité de 1936, tout
comme ils ont dépassé les efïecdfs fixés par le Traité. Ils
ont refusé d'appliquer les mesures sanitaires et douanières
exigées par la loi égyptienne. Ils ont pris parti avec hos
tilité. dans la question de Palestine, d'une manière qui
expose l'Egypte à de graves dangers, et ils continuent
à le faire, bien que, conformément au Traité, les auto
rités britanniques soient tenues de ne pas adopter, en
matière de relations internationales, une attitude incom
patible avec l'alliance anglo-égyptienne. Ils ont pour
suivi su Soudan, de propos délibéré, une politique qui
tend à séparer le Soudan méridional du Soudan septen
trional.

101. Il faut le constater, les événements du Soudan, avant
et après le Traité de 1936, sent caractéristiques de l'impé
rialisme britannique. Ils ne constituent rien de moins
qu'une répudiation d'engagements solennels et un abus
de confiance. Je me permettrai d'exposer ici quelques
faits importants.

102. Lorsque les autorités britanniques ont occupé
l'Egypte, elles n'avaient rien à voir au Soudan, mais elles
ont prof té de l'occupation de l'Egypte et du contrôle
qu'elles exerçaient sur les affaires égyptiennes pour obli
ger le Gouvernement égyptien à évacuer le Soudan, pour
le contraindre ensuite à se joindre à elles dans une DOU·
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91. n me faut, pour cela, éVOQuer le passé, ne serait-ce
qu'un instant, et, à la lumière de ses enseignements, exa
miner la situation actuelle, bien qu'il ne m'échappe pas
que les champions de l'expansionnisme, du colonialisme et
de l'impérialisme ne trouveront pas de leur goût cet aperçu
historique, trop révélateur pour n'être pas gênant.

92. C'est du 11 juillet 1882 que date le début de l'occu
pation britannique en Egypte, à la suite d'un complot
ourdi de longue date. Depuis lors, les Britanniques, invo
quant sans cesse prétexte après prétexte, se sont efforcés
de prolonger leur occupation. C'est ainsi que le monde
a entendu les Britanniques parler successivement de pro
tection du Khédive. de protection des étrangers, de pro
tection des classes pauvres, de protection des minorités,
de protection des prétendus intérêts acquis, enfin de pro
.tection des voies de communication de l'Empire britan
nique.

93. Ils invoquent aujourd'hui un prétexte glorieux et
vide, qui n'a rien à voir ni avec le monde de la Charte
des Nations Unies, ni avec la vie et les idées de 1951.
DB se sont arrogé le titre et les fonctions de défenseurs
du Moyeu-Orient. C'est là ce que M. Morris{'n appelait
l'autre jour « les responsabilités qui incombent à la
Gr~mde-Bretagne dans le Moyen-Orient pour le compte
du Commonwealth et de l'ensemble des alliés occiden
taux ». Est-ce que cela a quelque chose à voir avec 'la
Charte ?

94. Au cours des soixante-<iix dernières années, les Br~

tanniques ont à maintes reprises, plus de soixante fois,
solennellement promis de retirer leurs forces armées du
territoire égyptien. En 1946, ils ont admis qu'ils devraient
avoir complètement retiré d'Egypte leurs forces armées
au plus tard au mois de septembre de l'année 1949. Si je
ne me trompe, le mois de septembre 1949 est maintenant
bien passé et le mois de septembre 1951 l'est aussi. Ce
pendant, au lieu de se retirer, les Britanniques maintien
nent sur le territoire égyptien des troupes qui comptent
des dizaines de milliers d'hommes et ils augmentent
presque chaque jour leurs effectifs, alors que le défunt
Traité de 1936 limitait à un maximum de 10.000 hommes
l'effectif des troupes autorisées à tenir garnison sur le
territoire égyptien.

95. L'intention profonde du plan qui s'est traduit par
la présence des forces armées britanniques sur le territoire
égyptien a toujours été de maintenir à jamais ces forces
sur notre sol. Les Britanniques n'ont jamais renoncé à
cd objectif; ils ont délibérément créé l'un des plus vi
cieux parmi les cercles vicieux que le monde ait jamais
connus. Il ne fallait pas, selon eux, que l'armée égyp
tienne pût jamais devenir forte; ils n'ont jamais cessé
cl'y veiller. Cela leur permettait de dire que, l'armée
égyptienne étant faible encore, il fallait que les troupes
britanniques demeurassent sur le territoire égyptien.

96. Le monde a connu maints événements, mainte bou
leversements. La Société des Nations a vu le jour. Elle
a disparu. L'Organisation des Nations Unies a été créée
alors que la fumée des canons ne s'était pas encore .ds
sipée et que retentissait encore le fracas des bombes de
la seconde guerre mondiale. On a rédigé la Charte des
Nations Unies, on a institué le système de la sécurité
collective étendue au monde entier. Des royaumes et
des empires se sont écroulés, d'autres ont surgi. Des ar
mées ont été mises sur pied puis détruites. Des généra
tions se succédèrent. D'autres armées encore, bien équi
pées el. bien entraînées, ont vu le jour. MêmE: en Corée,
pays qui pendant bien dE:J siècles n'avait connu aucune
activité militaire, on a vu créer en moins de cinq ans
deux puissantes armées. une en Corée du Sud. une en
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l'Egypte n'en est pas moins indispensable au dévelop
pement du Soudan. »

107. Je tiens à préciser que M. Churchill a exprimé cette
opinion à une époque où les Britanniques affirmaient
agir au Soudan au nom et dans l'intérêt de l'Egypte.

108. La vérité, c'est que les Britanniques n'ont jamais
eu les intérêts de l'Egypte à cœur, lorsqu'ils reconnais
saient qu'ils administraient le Soudan au nom de l'Egypte
et pour son compte, et qu'aujourd'hui même ils n'ont pas
davantage à cœur les intérêts du Soudan lorsqu'ils pré
tendent s'efforcer de lui donner l'autonomie et le droit
de disposer de lui-même. Ce n'est là qu'un prétexte en vue
de continuer d'administrer le Soudan le plus longtemps
possible, ce qui leur permettrait d'agir pour leur propre
compte sous couvert de la volonté des Soudanais.

109. C'est ce que confirme le fait que l'autonomie dont
ils parlent à tout propos n'a abouti qu'à l'institution d'une
assemblée législative sans ressort et dépouillée de toute
autorité, alors que l'Egypte voulait doter le Soudan d'une
assemblée législative vraiment représentative et nantie
de vrais pouvoirs.

110. Lorsque nous avons demandé au Royaume-Uni au
bout de combien de temps le Soudan pourrait jouir vrai
ment de l'autonomie, on nous a parlé de quinze à vingt
ans, alors que l'Egypte soutenait, en se fondant sur la
résolution [387 (V)] de l'Assemblée générale des Nations
Unies relative à la Libye, que le Soudan devait être rendu ,

. autonome dans les deux ans, car il ne méritait pas moins '
que la Libye d'être appelé à se gouverner lui-même.

111. Que nul ne soit donc induit en erreur par certaines
manœuvres, telles que la déclaration faite hier :t: -li' M.
Anthony Eden devant la Chambre des Communes. Gette
déclaration n'est ni plus ni moins qu'un écho et une redite
des vieilles formules impérialistes qui tendent à perpétuer
au Soudan l'hégémonie du' Royaume-Uni et à ajourner le
plus longtemps possible l'exercice du droit des Soudanais
à disposer d'eux-mêmes. Lisez seulement la déclaration
de M. Eden et jugez-en vous-mêmes. Prenez aussi connais
sance, si vous le voulez bien, de la législation relative au
Soudan que le Gouvernement égyptien a adoptée le 16
octebre et qui crée. en termes clairs et nets, un organe
véritablement représentatif des Soudanais et un régime
vraiment autonome pour le Soudan.

112. Vous avez dû vous rendre compte, en conclusion,
que la situation au Soudan se présente sous un tout autre
jour que celle que les Britanniques se sont acharnés à
décrire.

113. Si importantes et si significatives que soient les
données historiques que je viens de vous rappeler, elles
ne sauraient être plus éloquentes que les derniers événe
ments du Soudan.

114. Allez voir de vos propres yeux le flot montant de
l'enthousiasme des Soudanais, à la pensée que les forces v

britanniques pourraient se retirer de la vallée du NU,
l'administration britannique au Soudan prendre fin et le
pays s'unir à l'Egypte. Alle~ et voyez par- vous-mêmes ce
que font les autorités britanniques pour endiguer cette
marée montante: interdiction des réunions publiques,
suppression des démonstrations publiques, persécution des
patriotes, fermeture des écoles et flagellation des étu
diants. On ne saurait guère y voir la preuve convaincante
de la prétention, maintes fois émise par le Royaume-Uni,
que le bien des Soudanais lui tient à cœur.

115. La question du Soudan a été déformée et a fait
l'objet d'une propagande insidieuse à un degré inimBli-

104. On voit donc qu'aux premiers temps de l'occupa
"ion, lors que l'Egypte ne pouvait s'opposer à leurs actes,
les autorités britanniques se -sont servies de l'Egypte et ont
prétenda agir en son nom pour dominer le Soudan. Lors
que nous avons affirmé le droit à l'indépendance de
l'Egypte ~t du Soudan, la mauvaise excuse des autorités
britanniques qui prétendaient agir au nom de l'Egypte
n'a plus eu d~ valeur pour elles. TI a fallu en inventer une
autre, et le" autorités britanniques ont prétendu cette
fois parler au nom des Soudanais pour défendre leurs inté
rêts. li est évident que ces deux prétextes sont contra
dictoires, car administrer le Soudan au nom de l'Egypte
n'est pas du tout la même chose que réclamer des Egyp
tiens, au nom des Soudanais, le droit pour ces derniers
de disposer d'eux-mêmes.

105. Qui donc a autorisé les autorités britanniques à par
ler au nom des Soudanais et qui donc leur a demandé
d'assumer les responsabilités qu'ils revendiquent au Sou
dan? Quel est le droit historique, juridique ou moral qui
leur permet d'intervenir entre les Egyptiens et leurs com
patriotes soudanais, unis depuis un temps immémorial par
le Nil, par la communauté politique, géographique et éco
homique et par des liens de race, de langue et de reli
gion?

106. A ce propos, je me permets de citer mes auteurs,
M. Winston Churchill lui-même. Dans son livre The Rive,
War, il a écrit:

1 Si le lecteur veut bien jeter les yeux snr une carte
du bassin du Nil, il ne pourra s'empêcher d'être frappé
par la ressemblance de ce bassin avec un palmier. En
haut, la région verdoyante et fertile du delta s'epanouit
comme des palmes gracieuses. Peut-être le tronc est-il
un peu tordu, car le Nil décrit une vaste courbe en
traversant le désert. Au sud de Khartoum, la ressem
blance redevient parfaite et les racines commencent à pé
nétrer profondément dans l'intérieur du Soudan. Je ne
saurais trouver d'image plus évocatrice de la solidarité
intime de l'Egypte et des provinces du Sud... Les a/an
tages de cette soliè:,rité sont réciproques; car si le
Soudan se trouve, ainsi, pour des raisons naturelles et
géographiques, faire partie intégrante de l'Egypte.

velle conquête du Soudan, et pour le forcer encore à signer
les deux accords de 1899 sur radministration commune
du Soudan. Les autorités britanniques ne prétendaient pas
alors que le Soudan avait un statut distinct, ni qu'elles
avaient certaines responsabilités envers les Soudanais. Au
contraire, à maintes reprises, elles ont affirmé qu'elles
agissaient au Soudan au nom et dans l'intérêt de l'E~te.

comme il ressort de l'incident de Fachoda et de mul
tiples rapports de Lord Cromer. A l'encontre de leur poli
tique avouée, elles se sont efforcées, au moyen de l'admi
nistration soudanaise - soi-disant mixte, mais en réalité
britannique - de dresser, par des manœuvres diverses,
les Soudanais contre leurs compatriotes égyptiens, en vue
de préparer la sécession du Soudan. Cette intention est
apparue clairement en 1924, lorsque la Grande-Bretagne
a profité de l'assassinat du Sirdar pour expulser l'Egypte
du Soudan et qu'elle est même allée jusqu'à menacer
l'Egypte d'intervenir ,-::.ns le régime des eaux du Nil.

103. Aujourd'hui que la conscience nationale s'est éveil-
• lée, en Egypte et au Soudan, les Britanniques ont adopté

une nouvelle tactique adaptée à une situation nouvelle,
A maintes reprises, ils ont manifesté leur sollicitude pour
le bien-être des Soudanais et demandé que les Soudanais
fussent consultés et dotés d'un statut de libre gouverne
ment qui leur permettrait finalement de disposer d'eux
mêmes.
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Milner, les négociations Adly~urzon, les négociations
Saad-Macdonald, les négociatIons Sarvat-Chamberlain,
les négociations Mohamed Mahmoud-He!lderson, les négo
ciation.. Nahas-Henderson, les négociations SidkY-Cham
berlain, les négociations Nahas-Lampson, les négociations
Nokrashi-Stansgate, les négociations Sidky-Bevin, les né
gociations Khashaba-Campbell et, enfin, les négociations
que j'ai menées pendant dix-huit mois avec M. Bevin
aujourd'hui décédé et Sir Ralph Stevenson, Ambassadeur
du Royaume-Uni en ~gypte.

120. Pendant toutes ces négociations, les Britanniques
n'ont jamais renoncé à leur politique Impérialiste tradi
tionnelle. Ils n'ont pas semblé avoir la moindre connais,
sance des nobles principes proclamés à grand bruit et
acclamés de même au cours de ce xxe siècle: les points
du président Wilson, le Pacte de la Société des Nations,
la Charte de l'Atlantique, la Charte des Nations Unies.

121. Il reste deux questions que le représentant de la
Nouvelle-Zélande a posées et que je ne laisserai pas sans
réponse. Parlant du Traité de 1936, il a clairement indiqué
qu'HIe considérait comme CI un accord librement conclu J.

Ai-je besoin de rappeler que ce traité a été conclu sous
la dure et menaçante pression de l'occupation britanni
que? Ou bien rappelerai-Ie les remarques faites dans
un cas identique par feu Ernest Bevin à propos du diffé
rend soviéto-iranien en 1946 selon lesquelles le, Gouver
nement britannique déplorerait un accord qui pourrait
sembler avoir été arraché au Gouvernement iranien par
la force, alors que le Gouvernement soviétique occupe
encore une partie de l'Iran ? Il a ajouté qu'il est inadtnis
stole de négocier ou d'essayer de négocier avec une peüte
Puissance ou de chercher à en obtenir des concessions
en faveur d'une grande Puissance en ayant recours à
l'occupation du pays en question pAr des forces armées.
M. Bevin a déclaré" aussi: « Nous sommes des pays pule
sants ; nous sommes ce que l'on a quelquefois appelé les
« trois Grands »... Mais c'est un fait que nous représentors
la puissance, et la puissance doit compter dans 1/ ~s négc.lo

ciations. D

122. Nous nous rappelons tous que le Conseil de sécurité
a adopté. le point de vue si vigoureusement exprimé par
M. Bevin et selon lequel la présence de forces armées
étrangères sur le territoire d'un pays retire à ce par
toute liberté de choix dans les négociations.

123. !...'autre question à laquelle je faisais allusion se
rapporte à ce qu'a dit le représentant de la Nouvelle
Zélande au sujet du Moyen-Orient, qu'il a qualifié de
région d'importance vitale ~ur les communications. Tel
est en effet le cas. Cependar..t, notre collègue n'a pas tenu
comnte des données essentielles propres au Moyen-Orient.
Il n'a pas songé à ces millions d'êtres humains qui vivent
dans la Tégion, impliqués dans ces faits et aux prises avec
ces problèmes qui les concernent au premier chef. Un
homme d'Etat célèbre d'un pays d'Orient déplorait récem
ment de voir certains essayer de rl.rsoudre les problèmes
de l'Asie sans tenir compte des Asiatiques. J'affirme à
mon tour qu'il serait vain et même insensé de s'efforcer
de résoudre les problèmes du Moyen-Orient sans prendre
en considération ses habitants, leur mode de vie, leurs
aspirations et leurs droits.

124. Puis-jf" '"appeler à ce propos la résolution adoptée
le 3 février 1951 par la Ligue des Etats arabes et dont
voici le texte :

Assemblée léUta1e -- Ilsltllie ...... "- "'ees pléDtères

nable. Le Royaume-Uni cherche aujourd'hui à se faire
passer pour le champion de l'indépendance au Soudan.
S'agit-il pour le Soudan de l'indépendance véritable ou
bien d'une indépendance britannique? Le Royaume-Uni
consent-il à retirer du Soudan tous ses fonctionnaires et
toutes ses forces armées pour qu'un plébiacite puisse se
tenir librement dans un Soudan affranchi de la pression
britannique, de l'influence britennique et de la propa
gande hritannique?

116. Nous savons d'avance pour quelle solution opte
raient nos compatriotes soudanais. Nous savons qu'ils con
firmeront leur loyauté envers leur roi, ainsi que leur unité
naturelle avec le reste de la population de la vallée du
Nil. Nous savons surtout que l'indivisibilité de la vallée
du Nil ne saurait être contestée en droit; et nous savons
aussi que ni la tradition ni le droit ne sanctionneraient
le plébiscite en question. Néanmoins, du haut de cette tri
bune, devant ce forum de toutes les Nations Unies, je
lance un défi au Royaume-Uni en déclarant que, pour
notre part, nous sommes prêts à retirer du Soudan nos
fonctionnaires et :lOS forces armées, à condition que le
Royaume-Uni en fasse autant, de façon à permettre aux
Soudanais d'exprimer librement leur volonté au moyen
d'un plébiscite dont les Nations Unies pourraient contri
buer à fournir le mécanisme indispensable, à faire naître
l'ambiance nécessaire et à organiser le fonctionnement.
C'est un défi net et franc que je lance au Royaume-Uni,
tout en étant bien sûr qu'il n'osera pas le relever.

117. J'ai brièvement esquissé en quelques lignes une par
tie du bilan effroyable par lequel s'est soldé l'impéria
lisme britannique dans la vallée du Nil. Les raisons pour
lesquelles l'Egypte a dénoncé les accords que le Boyaume
Uni avait foulés aux pieds et réduits en miettes avec
tant d'application devraient maintenant être amplement
évidentes. En dénonçant le traité désormais annulé de
1936 et les accords de 1899, l'Egypte n'a fait qu'en com
muniquer officiellement le décès : ils avaient déjà suc
combé sous les coups du Royaume-Uni. Que de vains ra
contars sur le mépris dans lequel l'Egypte tiendrait le
caractère sacré des traités ne trompent personne!

118. Une soixantaine d'Etats Membres des Nations Unies
sont représentés ici. Est-ce que l'un d'eux accepterait ou
pourrait accepter d'être lié à jamais par un traité qui ne
lierait pas l'autre signataire et quelle doit être l'attitude
à prendre quand l'autre partie ne tient aucun compte
du traité et en viole constamment les dispositions? Je ne
citerai pas ici les nombreux cas dans lesquels des traités
ont été dénoncés dans le passé, ni les nombreuses raisons
de ces dénonciations, qui souvent n'ont guère de consis
tance au regard de celles qui ont contraint un gouverne
ment à dénoncer les accords de 1889 et de 1936. Il est
impossible en toute honnêteté d'attribuer à un geste im
pulsif la dénonciation de ces accords par l'Egypte. Il y
a soixante-dix ans que l'Egypte essaie de remédier à la
situation et d'en finir avec l'intervention britannique dans
la vallée du Ni!.

119. Notre collègue de la Nouvelle-Zélande a prétendu
que le Royaume-Uni ne se refuse pas systématiquement à
modifier la situation et qu'H a prêté l'oreille aux argu
ments invoqués pour la revision des accords en fonction
des circonstances. Qu'il me soit permis à ce propos de
rappeler les négociations auxquelles l'Egypte a pris part
avec une patience inlassable, année après année, au cours
des récentes décades. Ces données devraient suffire à
prouver combien l'Egypte a patienté et serré les freins
jusqu'à les faire grincer. Au cours d'une longue t...node,
depuis l'année 1920, des négociations se sont succédé
presque sans Interruption. Il y a eu les négociations Saad-



sur la présentE: session, comme celui du peuple de mon
pays, dépendra de la contribution qu'elle apportera à la
paix du monde.

131. L'Assemblée générale des N~ticTls Unies se réunit,
pour la deuxième fois déjà, depuis qu:~ ~es forces impé
rialistes sont passées des préparatifs d'agression à des
actes d'agression directe. Voici plus de seize mois que
dure la guerre en Corée, que les interventionnistes amé
ricains et britanniques noursulvent avec un manque total
d'humanité. Cette guerre inflige des souffrances indes
criptibles au peuple coréen qui se bat héroïquement; elle
n'a cependant pas brisé et elle ne saurait briser la ferme
résolution de ce peuple, ciécidé à mener à bien la lutte
qu'il a engagée pour sa liberté et son indépendance.

132. 1 ~ Gouvernement ct la délégation tchécoslovaque
sont pleinement consoler "; ae la gravité des tâches qui
incombent à la présente session et ils sont fermement
décidés à apporter leur contribution à l'accomplissement
de ces tâches, dans l'intérêt de la paix et de ~a coopéra
tion entre les peuples, Cette volonté découle des principes
mêmes de la politique que poursuit mon pays, dont l'ob
jectif essentiel est l'édification de la paix. Dans ses rela
tions internationales, la politique du Gouvernement tché
coslovaque s'inspire du désir de maintenir et àe conso
lider la paix, de promouvoir et de resserrer les liens de
coopération pacifique entre les peuples, dans le respect
plein et entier de leur souveraineté, ainsi que des prin
cipes de non-ingérence dans leurs affaires intérieures, de
reconnaissance de leur égalité et d'inviolabilité des enga
gt:!ments contractés.

133. La délégation tchécoslovaque accueille sincèrement
les propositions de paix présentées à l'Assemblée générale
par la 1.4~légation de l'Union des Républiques socialistes
soviét -tues. Ces propositions s'inscrivent 10 ~quement dans
le cadre des efforts que l'Union soviêtiq.ie n'a cessé de
déployer en vue d'écarter la menace de la guerre et d'as
surer une paix durable. Elles apportent une soluti "Do aux
proolèmes brûlants de notre époque et répondent àux
vœux les plus ardents, non seulement du peuple tchécos
lovaque tout entier, mais de tous les hommes épris de
paix, où qu'ils se: trouvent. Le peuple tchéco.:lovaque à
déjà fait siennes ces propositions, qui sont étu'!iées et
discutées vivement partout où il y a des gens qui travail
lent; elles représentent pour tous un nouveau stimubult
dans l'œuvre d'édification de la paix.

134. La discussion .générale qui s'est déroulée depuis
l'ouverture de cette session a nettement révélé la concep
tion que les Etats-Unis et les représentants d'autres pays
se font des tâches qui incombent à la sixième session de
l'Assemblée générale; elle :.., -s Ln lumière les méthodes
auxquelles ils ont recours sans scrupule pour imposer
leur conception aux autres déJégations. Selon eux, la
sixième session de l'Assemblée générale doit pcursuiVl'è
la voie périlleuse sur laquelle l'Organisation des Nationc
Unies est engagéf! contre son gré, voie qui l'écarte de sa
mission originale.~ comme de l'esprit et des principes de
la Charte et où elle se transforme en un instruLent
d'agression impérialiste. Dans leurs déclarations et d8L..\
leurs propoSitions, les auteurs et les avocats de cette con
ception font ft de i~espoir que la majorité de l'humanité
et l'homme de la rue, ùans tous les pays, ont placé dans
les travaux de la six! ème session de l'Assemblée générale.
Peu leur importent les souffrances Q.ue doivent endurer
leurs propres peuples par suite du fardeau de plus en
plus lourd que leur impose la politique d'agression et de
préparation à la guerre. na ne se soucient nullement du
fait que leurs peuples sont alarmés par une politique dont
l'aboutissement est la création de blocs agressifs et qu'ils

• Les Etats arrobes ne Peuvent remplit les impor
tantes obligations qu'i""lpose la Charte à toutes les
nations que si tous le ..L'S droits nationaux sont pleine
ment reconnus et leurs aspirations nationales complète
ment satisfaites conformément aux principes de liberté,
de justice et d'égalité. »

125. L'Egypte peut rapidement devenir l'un des piliers
les plus robustes du système de sécurité internationale.
Elle peut et eile devrait rapidement devenir le centre
d'une zone importante de défense, qui constituerait un
solide rempart de la paix mondiale et pourrait découra
ger tous ceux qui seraient tentés de se livrer à une agres
sion. Ce résultat serait tout à fait conforme aux dispo
sitionr de la Charte des Nations Unies et répondrait aux
buts qui ont Inspiré la résolution « L'union pour le main
tien de la paix ». Nous connaissons tous les dispositions
ùe la Charte çui ont trait à la création d un système de
sécurité mondiale. Nous savons tous également ce que la
résolution « L'union pour le maintien de la paix » sti
pule à ce sujet : chacun des Etats Membres doit entre
tenir au sein de ses forces armées nationales des élémects
entraînés, organisés et équipés de telle façon qu'ils puis
sent servir, conformément aux règles internationales pro
pres à chaque Etat, COIIL.'"De unité, ou unités, de l'Orga
nisations des Nations Unies, sur la recommandation du
Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale, sans orê
judice de l'emploi de ces éléments dam l'exercice du droit
de légitime défense individuelle ou collective. En outre,
je suis sûr que les Etats Membres des Nations Unies n'ont
pas complètement oublié la, résolution [41 (1)] que l'As
semblée générale a adoptée le 14 décembre 1946 et dans
laquelle eile déclare qu'aucun Etat Membre ne peut lais
ser des forces stationnées sur le territoire d'un autre
Êtat Memuïe sans le libre consentement de ce dernier.

126. Ni la Cha L'te, ni aucune résolution adoptée par un
organe quelconque des Nations Unies ne stipulent que les
grandes Puissances doivent empêcher le développement
et étouffer les libertés des Puissances de moindre impor
tance. Ni la Charte. ni aucune résolution adoptée par
I'Organlsation des Nations Unies ne stipulent que la tyran
nie doit vouer à l'oppression notre génération comme elle
lia fait pour plusieurs des précédentes. La Charte des
Nations Unies n'approuve pas non plus les trahisons sem
blables à celles que les Britanniques ont commises en ce
qui concerne l'Egypte et le Soudan, ainsi que la Palestine.

127. La Charte prévoit l'égalité des droits entre ies na
tions, grandes et petites; l'égalité souveraine entre tous
les Membres des Nations Unies; l'exécution par tous les
Etats Membres, en toute bonne foi, des obligations qu'Ils
ont assumées aux termes de la Charte et l'établissement
d'un système de sécurité mondiale.

128. Depuis la dénonciation des accords signés entr ,
l'Egypte et le Royaume-Uni, le Royaume-Uni, de concert
avec quelques autres Puissances qu'il a dupées, a essayé
de nous vanter le « pantin brisé » narcotisé de l'impé
rialisme, toujours semblable à lui-même, bien que peint
de couleur différente. Nous refusons de l'acheter.

129. Nous nous en tiendrons à la Charte, aux résolutions
des Nations Unies et au principe de la prééminence du
droit dans les relations internationales.

130. Mme SEKANINOVA - CAKRTOVA (Tchécoslova
quie) : Je voudrais tout d'abord, au nom de la délégation
tchécoslovaque, saluer le peuple français qui a hospitaliè
rement accueilli l'Assemblée générale dans sa capitale de
Paris - ville 1I1acée par tradition à l'avant-garde du pro
~~ et célèbre à ce titre dans les annales de l'histoire.
Je suis convaincue que le jugement du peuple français
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constituer le thème essentiel du discours prononcé la
veille par le représentant du Royaume-Uni.

140. M. Eden nous avait exhortés à faire preuve de mo
dération et de tolérance. Il avait beaucoup insisté sur le
respect du droit international et des accords internatio
naux. Quelle preuve avons-nous eue que ce désir de mo
dération et de tolérance était sincère, lorsque M. Eden
a ensuite appuyé les propositions absurdes et provocan,
tes dont une majorité automatique a assuré l'adoption
mardi dei'nier ? M. Eden sait parfaitement que les pré
tendues plaintes du Kouomintang ou de la bande de Tito
contre l'Union soviétique et les pays de démccratle popu,
laire sont dénuées de tout fondement et ne visent qu'à
créer et accroître la tension au sein de l'Assemblée. De
quel respect du. droit international et des accords interna.
uonaux s'agit-il, lorsque nous voyons imposer une pro
position qui a pour objet de créer une commission inter.
nationale spéciale pour l'Allemagne, proposition qui n'est
qu'une autre étape dans la violation systématique des

. accords internationaux et qui est si manifestement incom
patible avec l'Accord de Potsdam aussi bien qu'avec la
Charte?

141. M. Eden avait déclaré qu'il serait tragique que l'Or.
ganisation des Nations Unies perdît son caractère unlver
sel et représentatif. Lans ces conditions, pourquoi la délé
gation du Royaume-Uni s'emploie-t-elle à l'empêcher, ea
appuyant la proposition des Et~ts-Unis, qui vise à empê
cher l'examen de la question de la représentation légale
de la Chine, et qui veut ainsi non seulement dénier à la
plus grande nation du monde le droit qu'elle a d'être
représentée à l'Organisation, mais aussi empêcher l'Orga·
nisation de bien s'acquitter de ses tâches?

142. Que les délégations qui ont eu assez peu le sens de
leurs responsabilités pour se prononcer en faveur de cette
décision honteuse comprennent qu'en excluant cette ques
tion de l'ordre du jour de la présente session, ils n'ont
pas empêché, et ils n'empêcheront pas, le grand peuple
chinois de jouer le rôle important qui lui revient dans
les affaires du monde.

143. M. Acheson et plusieurs aut. .s orateurs ont fait
grand usage du superlatifIcrsqu'Ils ont parlé des droits
de l'homme. Leur ~incérité est illustrée par les efforts
qu'ils déploient pour empêcher la libre discussion des
plaintes relatives à la v.olation des droits de l'homme
dans les pays coloniaux. La session de l'Assemblée vient
à peine de s'ouvrir, et déjà les représentants du bloc
américano-britannique nous ont donné une notion très
nette de leur respect pour les principes de la Charte et
des méthodes qu'ils appliquent à l'intérieur de ]'O;gani·
sation.

144. Dans son discours, M. Acheson s'est plu à recourir
aux eymboles. Pour lui, l'Organisation des Nations Ul)ies
est un symbole de paix, la Corée un symbole d'agression
et M. Oatis un symbole de la liberté de la presse.

145. Oui, l'Organisation des Nations Unies est un sym
bole de paix, mais seulement dans la mesure où elle est
ûdè.e à l'esprit dans lequel elle a été créée et qu'exprime
la :harte. C'est précisément la politique du gouverne
mer t représenté par M. Acheson qui détourne l'Organisa
tion de sa mission première et l'en a écartée au point que
ce « symbole de paix », depuis déjà p'us d'un an, c~uvre

la guerre brutale et criminelle dont est victime le peuple
coréen.

146. Assurément, la Corée est le symbole de l'agression,
l'agression d'une Puissance Impérlaliste contre un petit
pays qui, avec l'assistance de l'Union soviétique, s'Malt
libéré du militarisme et de l'impérialisme japonais et avait

demandent le retour à une politique d'entente et de c0o
pération pacifiques entre les nations. Ils restent indiffé
rents devant le carnage effroyable en Corée. que les aven
~ \lriers militaires des Etats-Unis prolongent délibérément,
tout en couvrant impudemment leurs crimes de guerre
du drapeau des i.;'ations Unies. .

135. Les déclarations que nous avons entendues j iqu'Ici,
au cours de la discussion générale, ont montré à quel
point l'Organisation des Nations Unies P.. été détournée de
sa mlssien. Le bilan que certaines délégations ont dressé
de l'œuvre accomplie pal' l'Organisation au cours de l'an
née passée constitue un tableau saisissant de la politique
impérialiste que poursuivent les Etats-Unis. Les conclu
sions auxquelles arrivent ces délégations sont fondées dé
Iibêrément sur la thèse de l'inévitabilité de la guerre,
thèse nécessaire à ceux qui fomentent une nouvelle
guerre. Ces délégations visent ouvertement à lq, suppres
sion totale de la coopération entre les grandes Puissances
et elles ne cachent pas leur volonté de continuer à violer
les principes qui .sont à la base de notre Organisation,
de manière à mettre sans réserve les Nations Unies au
service de l'impérialisme américain. La politique des
Etats-Unis étant passée au stade de I'agression directe,
les attaques isolées, même les plus violentes, menées con
tre les principes essentiels de la Charte, ne pouvaient
plus suffire; il a falhJ passer de ce stade: à celui de l'of
fensive générale contre le fondement même de l'Organisa
tion.

136. Lors de la cinquième session de l'Assemblée géné
rale, les Etats-Unis ont fait adopter une résolution illégale
hypocritement intitulée « L'union pour le maintien de
la paix ». Cette résolution n'a rien à voir avec a paix.
Son but ét!:lit de rendre possible l'extension de l'agression
déjà commise, la mise à exécution de nouveaux actes
d'agression dont les plans avaierit doéjà été arrêtés et
l'exécution de tout un programme d'agression perma
nente.

137. La voie que l'on se propose de suivre se trouve
indiquée (le façon significative dans le rapport de la Com
mission chargée des mesures collectivess, rapport dont
les délégetions du bloc angle-américain ont si éloquem
ment fait l'éloge. Dans ce rapport on nous offre un choix
extrêmement va ~te de mesures diverses, systématiquement
graduées, qui sont destinées à déclencher et à mener une
guerre agressive, encore qu'elles ne prétendent être que
des mesures destinées à repousser l'agression.

138. Ce raryport ne laisse ignorer à personne l'identité de
ceux par qui les mesures seront appliquées ni de ceux
contre qui elles sont dirigées. La politique étrangère que
Jes Etats-Unis suivent dans chaque secteur des relations
internationales fait clairement ressortir les plans agrès
sifs de l'impérialisme américain, qui vise à préparer et
à déclencher une nouvelle l:UE'rre contre l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et les autres nations paci
fiques. Une politique qui a pour objet la domination mon
diale ne peut concevoir la nécessité d'un accord sur une
base. d'égalite. n y a là un fait qu'à la présente session,
nous avons constaté déjà à maintes et maintes reprises
pendant que nous examinions l'ordre du jour.

139. Je crois qu'il faut attacher beaucoup d'importance
aux longues discussions qui se sont déroulées pendant
toute la journée de mardi dernier. La procédure utilisée
par le bloc américano-britannique au cours des débats
sur l'ordre du jour n'a laissé subsister aucun r.oute sur
la portée réelle de l'appel à la tolérance qui était censé

5 Voir les Documentl officiels de l'Asaemblée générale,
,.ixiè,,~ Jession, t'lpplément 11° 13.
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entrepris de mener une existence indépendante. M. Ache
son déclare que les Etats-Unis sont fiers de jouer le rôle
principal dans la guerre de Corée. S'est-il demandé co~

ment les nations asiatiques jugent ce rôle des Etats-Ums,
comment elles apprécient le fait que les membres d'une
petite et hér~ï~ue nation asiatique so~t. tr~tés comme
des êtres Inférteurs, que les soldats americams appellent
avec mépris les « gooks », qu'il s'agisse d'habitants du
nord ou du ·'ti de la Corée? M. Acheson est fier des
bombes améru ",mes, de cette barbarie massive et de cette
guerre qui violent de manière éhontée toutes les règles
du droit international.

147. n peut vraiment être fier : d'àprès des données indi
quées par M. Donald Kingsley, Agent général de ce que
l'on appelle le programme des Nations Unies pour l'assis
tance et le relèvement en Corée, un million de Coréens
ont été tués et le montant des dommages s'élève à 2 mil
liards de dollars. M. Acheson s'est plaint de ce que les
espoirs du monde civilisé de ne jamais re~oir des persé
cuüons massives comme celles qu'a commises le regime
hitlérien se sont révélés vains. li n'aurait pu mieux définir
les actes que les héritiers américains d'Hitler, sous la
bannière usurpée des Nations Unies, commettent quoti
diennement dans ce pays de Corée qui se défend si
héroïquement.

l'a8. Dans son discours, M. Acheson .a parlé d'une ma
nière touchante de la politique américaine, qu'il a pré
ssntée comme visant à favoriser le développement des
possibilités propres à la recherche du bonheur de l'huma
nité.

149. Le peuple coréen sait probablement fort bien quel
bonheur apporte la politique américaine. Les nations
d'Asie qui connaissent la conception américaine du bon
heur la rejettent purement et simplement, et les pays
d'Europe occidentale font de même. L'alliance forcée avec
les Etats-Unis se traduit déjà dans ces pays par un abais
sement du niveau de vie, par l'application du principe
c des canons mais pas de beurre » cher à Gœring, et leurs
perspectives d'avenir sont encore plus sombres si l'on en
croit le sénateur Taft et le général Ma:-shall, ancien Secré
taire à la défense, qui ont respectivement déclaré t la ses
sion de cette année de la Panama Canal Assocication et
à la Commission des affaires étrangères du Sénat des
Etats-Unis qu'il revenait moins cher aux Etats-Unis de
faire 1& guerre avec les soldats des autres pays et que la
participat~on américaine devait se traduire par l'envoi
de dollar:: plutôt que par l'envoi de soldats. Les autres
pays fourniraient Ip.s soldats.

150. Comment le Gouvernement des Etat~··Unis prend-il
soin du bonheur et du bien-être des citoyens de son pro
pre pays? Nulle part dans le monde on ne rencontre !;:"lS

de gens malheureux qu'aux Etats-Unis; nulle part dans
le monde la psychose de guerre n est plus aiguë; nulle
part ailleurs dana le monde les jeunes gens ne s'adonnent
en masse aux stupéflants il cause de la peur panique que
leur inspire leur avenir; nulle part dans le monde le
crime n'a pris des proportions aussi monstrueuses qu'aux
Etats-Unis' nulle part dans le monde on ne trouve de
puissantes 'associations criminelles aussi intimement liées
à l'administration publique qu'aux Etats-unis. M. Ache
son doit être fort bien informé de ces faits par des docu
ments américains tout à fait dignes de foi et. par les rap
POrts de la Commission du Sénat des Etats-Unis dite
C Commission Kefauver ».

151. Lorsque M. Acheson parle à cette tribune de la ser
vilité dangereuse qui résulte du contrôle de h pensée
et qui rend possible l'agression, ses paroles ont une
étrange résonance, car elles sont prononcées par le repré-

sentant d'un pays où la terreur est semée non pas seu
lement par It: Ku-Klux-Klan, mais même par un organe
tout à fait officiel, le Committee on Un-American Activi
ties (Comité des menées antiaméricaines).

152. L'ambiance qui règne actuellement aux Etats-Unis
est fort bien décrite, il me semble, par William G. Douglas,
juge de la Cour suprême qui, d'après le New York He1"ald
Tribu.ne du 10 novembre, a déclaré ce qui suit aux étu
diants de l'Université Brandeis :

ft Nous allons vers la répression, et nous y allons
r "'. iereusement vite. La peur a contraint A!!!'fi nom'sre
croissant d'hommes et de femmes de toutes les profes
sions à garder le silence ou à se rallier à des vues orthOoo
doxes. La peur grandit -la peur de perdre son emploi,
la peur des enquêtes, la peur d'être mis au pilori. »

153. Il est certain qu'avec un tel contrôle de la pensk!
l'agression devient réellement possible. Aux Etats-Unis,
la propagande en faveur de la paix est punie comme un
crime alors que la propagande de guerre a la voie libre
et jouit d'un appui total.

154. Dans notre pays, c'est la propagande belliciste et
l'incitation à l'agression qui sont condamnées comme
crimes. Si M. Acheson veut vraiment prendre souci du
bonheur de l'humanité, c'est dans son propre pays qu'il
devrait d'abord mener à bien cette noble tâche.

155. Pour M. Acheson, M. Oatis est, lui aussi, un sym
bole, le symbole de la liberté de la presse et M. Acheson
définit nettement quel est. à son avis, le but essentiel
et le sens de cette liberté. Après avoir reçu une forma- "
tian adéquate dans une école - non pas, bien entendu,
dans une école de journalistes, mais dans une école d'es
pionnage - M. Oatis cc recueillait honnêtement lt des ren
seignements sur les mesures de sécurité prises aux fron
tières, sur la disposition des forces armées et sur d'autres
questions militaires et il transmettait ces renseignements
aux autorttés militaires américaines. M. Oatis n'est pas
seulement, en tant qu'individu, une victime de ceux mê
mes qui l'employaient : son exemple nous l'appelle
péremptoirement que pour M. Ache-on et pour les cercles
dirigeants des Etats-Unis d'Amérique la liberté de la
presse comporte la liberté de recueillir des renseigne
monts sur les mesures de défense et de sécurité et que,
par conséquent, suivant la conception américaine de la
liberté de la presse, ce genre d'activités relève du C.I.e.
(service de contre-espionnage des Etats-Unis), lequel se
soucie iort peu. des dispositions du paragraphe 3 de l'arti
cle 14 du projet de pacte international relatif aux droits
de l'homme', préparé par une Commission des Nations
Unies et qui exclut des activités journalistiques tout ce
qui concerne la défense et la sécurité nationales.

156. M. Acheson n'a pas épargné les grands mots lors
qu'il a parlé de la palz . «Nous devons, a-t-il dit, travail
ler pour la paix, pour 1entente, pour l'apaisement des
désaccords et des différends. » Mais que fait le Gouver
nement des Etats-Unis en faveur de l'enteute? Le pœ..,
sident Truman l'a indiqué nettement lorsque, le 20 sep
tembre 1951, il a ,:léclaré, au cours d'une conférence de
presse, que les Etats-Unis d'Amérique doivent aetu~e-·

ment compter davantage sur la force que sûr la diplo
matie. L'objectif essentiel de la politique des Etats-Unis
a été précisé ouvertement, le 17 août dernier, par un
autre porte-parole de cette politiqup , le sénateur Mac
Carran, qui a déclaré que les :Etats-Unis doivent faire·
connaître clairement au monde, par leurs actes et par
leurs paroles, que leur but est de renverser par lous
les moyens doit ils disposent la dictature soviétique. Ce
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tristement célèbres de l'armée nazie, y compris les pil't$
criminels de l\.lel'f8. C'est un fait que nous devons ,arder
constamment présent à l'esprit lorsque M. Acheson noua
parle de ppix, de défense et de droits de l'homme.

164. Dans le New York Times du 24 iànvier dernier, on
peut Ure:

cc Le Commandant suprême (Eisenhower) vient de
faire encore aujourd'hui. avant de partir pour Paris,
une déclaration qui doit convaincre les Allemands, et
les militaires en particulier, que l'Occident est disposé
à reconnaître en eux d'honorables frères d'armes, s'Ua
veulent bien s'acquitter de la tâche de reconstruction
de la puissance militaire européenne. »

165. Cette déclaration du général Eisenhower prend une
importance particulière quand on la rapproche de celle
qu'il avait faite avant l'arrivée des nouvelles troupes
américaines, à savoir qu'à ses yeux il n'y avait pas de
différence entre les nazis et les autres Allemands. C'est
en 1951 que le iénéral Eisenhower a fait cette déclaration
et l'on verra plus clairement comment évolue la politique
des Etats-Unis en Allemagne en lisant ce que le général
Eisenhower a dit dans le premier numéro de la Neue Zei·
tung, journal des forces armées amértcatnes, paru à
Munich le 18 octobre 1945. Il disait :

cc Nous poursuivrons la dénazification par tous les
moyens en notre pouvoir. Cette dénazification ne por
tera pas seulement sur les membre du parti, mais sur
tous ceux qui ont joui d'un privilège quelconque sous
le régime nazi. Aucun natlonal-soclaliste ne sera consi
déré comme indispensable. Outre le national-socialisme,
le militarisme allemand doit être également détruit. a

166. Aujourd'hui, cependant, ce ne sont pas seulement
le général Eisenhower et le Gouvernement des Etats·
Unis, mais aussi le Gouvernement britannique et le Gou
vernement français qui considèrent que les anciens crill'j·
nels nazis sont « indispensables » - c'est-à-dire Indlspen
sables à la préparation de la guerre contre l'Union sovté
tique et contre les démocraties populaires.

167. Faisant fi de la volonté des peuples de tous les pays.
dont les souffrances ont été infinies sous l'occupation hiUé
rienne, dont les hommes les meilleurs sont morts sur
l'échafaud, dans les prisons et les camps de concentra
tion nazis, le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas hésité
à ~aire grâce aux criminels de guerre hitlériens déjà
condamnés et parfois même à aller plus loin. Le verdict
prononcé contre le roi des armements, soutien principal
du régime nazi, Alfred Krupp, a été cassé et tous ses
biens lui ont été rendus. Comme l'a dit M. Krupp lui·
même, il travaille -naintenant cc selon la vieille traditiJD
familiale », et avec lui travaillent également les autres
marchands de canons hitlériens.

168. Ce ne sont pas seulement des g~néraux et des offt·
ciers qui ont été relaxés, mais aussi des criminels Qui ont
mis à exécution la politique étrangère agressive d'Hiil~;

qui ont dirigé sa propagande de auerre. qui ont con~amn'
des bommes à mort, qui ont servi de bourreaux, qw
étaient à la tête des camps de concentration et d'exter
mination, qui ont réduit en esclavage les pays occupés et
com-vts leurs crimes hideux dans toutes les branches de
l'activité sous le régime nazi. Ce n'l'.,t pas seulement d'an·
leurs contre les citoyens de l'Union soviétique -- pays
qui a fait les plus grands sacrifices et qui a écrAsé le
fascisme hitlérien - que ces criminels ont commis leun
crimes; ce n'est pas seulement con.re mes compatriotes
et les citoyen!; des autres pays européens occupés, mals
aussi contre les ressortissants d'autres nations. :i'arml !eS
criminels qui avaient été condamnés ci mort et qul SOIlt

sénateur a recommandé la rupture coDll)lète des relations
commerciales ~t diplomatiques avec tous les Etats qu'il
appelle les « Etats communistes» et leur expulsion de
l'Organisation dea Nations Unies. Il demar.âe avec insis
tance que les Etats-Unis accordent toute l'assistance et
l'appui dont ils peuvent disposer aux groupes ql1'il appelle
- et qu'il croit être - les groupes clandestins de résis
tance dans l'Europe crie: -i:ale.

_.;7. La politique de discrimination apl'Uquée aux rela
tions éccnomtques, la limitation et la ~. apture des rela
tions commerciales, la violation arbitraire des traités, la
suppression des moyens de communication, la violation
systématique des frontières et de l'espace aérien, l'appui
accordé aux rroupes revanchards de l'Allemagne occiden
tale, les émissions des stations radiophoniques américai
nes encourageant les menées criminelles, renvoi d'espions,
de saboteurs et de terroristes - toutes ces manifestations
concrètes de la politique américaine prouvent que le
sénateur Mac Carran n'exprime pas seulement ses désirs
personnels, mais définit aussi les buts réels du Gouver
nement des Etats-Unis et les moyens propres à atteindre
C'3S buts.

.58. Tel est le véritable aspect de l'action pour la paix.
c..,a la compréhension et de l'apaisement des désaccords
et des différends dont a parlé M. Acheson. Cet aspect,
nous avons appris, en Tchécoslovaquie, à le connaître par
expérience.

159. Avec une telle conception de l'action en faveur de
la paix, il n'est pas surprenant de voir M. Acheson se
vanter de la conclusion du prétendu « traité de paix »
avec le Japon, comme d'un exemple d,- résultat positif
obtenu par la politique de paix des Et...ts-Unis. Le pré
tendu traité de paix avec le Japon prépare en réalité une
alliance militaire avec le militarisme japonais ressuscité,
représenté par les dirigeants antérieurement condamnés
comme criminels de guerre par les tribunaux militaires
internationaux. dont les Etats-Unis eux-mêmes faisaient
partie. En réalité. ce traité et son complément, le Pacte
du Pacifique, offrent aux Etats..Unis une base de départ
pour leur politique d'agression en Extrême-Orient.

160. Selon le Times du 5 septembre dernier, ce traité a
été défini par M. Evatt, bien connu de nombreux délé
lUés présents en cette assemblée, comme Il un abandon
manifeste et éhonté de tous les principes de justice inter
nationale et un danger pour la sécurité, tant géographi
que qu'économique, des pays du Pacifique méridional ».
Il r.'en constitue pas moins pour M. Acheson le n odè'e
d'U.1 acte politique pacifiste.

161. En même temps, San-Franclsco est devenu le sym
bole des nouvelles méthodes employées par les Améri
cains en matière de relations internationales et l'expres
sion des efforts poursuivis sans scrupules par les Etats
Unis pour attemdre les objectifs de leur politique étran
gère. Comme le déclarent ouvertement les hommes d'Etat
et la presse des Puissances occidentales, l'esprit de San
Francisco doit gagnE:f l'Europe.

162. Les résolutions adoptées à la Conférence des Minis
tres dés affaires étrangères des Etats-Unis, de la France
et tu Royaume-Uni à Washington, ainsi qu'à la Confé
rence du Conseil de l'Organisation du Traité dt: l'Atlan
tique nord, à Ottawa, prouvent ~ue l'Impérialis; ._ amé
ricain achève de transformer rapideLlent l'Allemagne
occidentale en base principale de l'agression impérialiste
en Europe.

163. Pour accélérer la remilitarlsation totale de l'Alle
magne occidentale, les milieux militaires américains ra
colent pour les aider les généraux et les officiers les plus

..
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de l'Atlantique, ainsi Que des m4thodes employées par
ce bloc, qui serait un rempart soUde de la paix érilé en
oonform.ité de la Charte des Nationfl Unies.

177. En réalité, 11 s'agit d'une organisation qui doit
grouper toutes les forces militaires des pays de l'Europe
occidentale pour en faire une armée européenne unJque,
placée scus le commandement des Etats··Unis. Pour l'exé
cution de ce plan d'agression, cyniquement désigné par
les Etats-Unis, au mépris de l'Article 51 de 1) Charte, sous
le nom de plan régional de défense, tous les pays de l'Eu
rope occidentale ont été contraints de se rr-sttre aux ordre;
de l'Amérique, qui leur impose un programme lnteD8lt
d'armement.

178. En même t~?T1pS, les Etats-Unis exercent une pres·
sion politique, économique et idéologique impitoyable sur
les gouvernements des pays de l'Europe occidentale et
même sur une grande Puissance comme ie Royaume-Uni ;
les Etats-Unis menacent ces pays de les priver de toute
assistance économique ou militaire à chaque fois qu'Il
manifestent une certaine répugnaace à accroïtr; les dé
penses militaires ou à abaisser le niveau de vie de leur.
peuples. En même temps les Etats-Unis essaient de faire
appliquer dans toute leur sphère d'influence les méthod..
du Committee on Un-American Activities (Comité cl..
menées antiaméricaines); ils s'efforce~lt d'obtenir que
partout, les organes administratifs et policiers s'emploient
à servir les intérêts de Wall Street et elles répriment t()ut
mouvement progressiste, démocratique et pacifique.

179. Tel est le sens réel du Traité de l'Atlantique nord,
dont le caractère agressif est devenu de plus en plua
manifeste au cours de l'année écoulée. Faisant suite à
l'adhésion de l'Italie à ce traité, l'admission de la Grèce
et de la Turquie, ainsi que I'extenslon du pacte à des
pays qui se trouvent à des milliers de kilomètres clu
rives de l'Atlantique déchirent complètement le voile
d'hypocrisie que constituaient les arguments relatifs au
caractère régional du pacte. Ces arguments sont tout aussi
spécieux qlle d'!ux qui consistent à prétendre que le traité
a un caractère purement défensif et ainsi les mots 4' de .
l'Atlantique» perdant tout sens géographique pour ne plus
signifier 'lue « d'agression ». Grâce à la psychose e~ guerre
artiflciellement provoquée et entretenue, les Etats-UIÙI
cherchent à reporter les limites de leur « sécurité» à de.
milliers de kilomètres de leurs frontières, dans des pays
où ils pourraient établir des bases militaires menaçani
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, la Répu
blique populaire de Chine et les démocraties populaires.

180. Mais le bloc de l'Atlantique ne menace pas seul..
ment la sécurité et l'indépendance des nations contre l~s..
quelles il est dirigé ; 11 met aussi en péril la liberté et la
souveraineté des nations qui y sont in~orporées de force,
et le Times a expliqué de façon exacte ce que signifient,
pour les Américains, les mots • coopération mutuelle »
lorsqu'il a écrit, en août dernier, que les Etats-Unis
« ayant empoigné l'Europe occidentale au collet et la
secouant de temps à autre... lui mettent maintenant une
arme à la main. »
181. James Reston a bien montré ce qu'est en fai~ la
1 souveraineté» des pays parties au Traité de l'Atlantique
nord en écrivant dans le numéro de mai dernier du péri..
dique américain Harpe,,', Magazine :

« Nous affirmons au public que l'Organisation du
T~aité de l'Athmtique nord repose sur l'union de douze
pays placés sur un pied d'égalité. Toutefois, plus secrè
tement, nous avonJ créfl un organisme où tout le pou
voir se trouve concentré entre les mains d'un comité
militaire restreint. A ce comité sont représentés non

maintenant relaxés. se trouve Joachim peiper, ancien
col,mandant du détachament militaire Qui a massacré
bestialement 142 soldats américalIUl désarmés, Que les
Allemands avaient faHs prisonniers en Belgique, à la ba
taille de Malmédy. Quelle raison le Gouvernement des
~tat8-Unis donnera-t-il au peuple américain et aux famil
les des soldats assassinés pour justifier la erâce accordée
à leur assassin?
169. Le Haut-Commissaire britannique en Allemagne,
Kirkpatrick, parle déjà d'amnistie pour Hess, pour Rœder,
pour Dcenitz.
170. Les impérialistes américains refusent l'extradition
de ces erimlnels de guerre en vue de leur chAtiment dans
les pays où ils ont commis leurs crimes bestiaux, floue
condamne toute l'humanité civilisée.

171. Les généraux, les officiers et les stratèges nazis de
la guerre hitlérienne de brigandage. Halder, Guderian, von
Manteutfel et autres travaillent auïcurd'nul à la solde des
Américains.
172. Les pires représentants du militarisme prussien,
qui a terrorilé l'Europe pendant plusieurs générations,
ont été choisis comme alliés par l'impérialisme américain.
C'est à .la merci de ces gens que cet impéri&lisme vou
drait livrer l'Allemagne et, avec elle, tous les pays de
l'Europe occidentale et leurs peuples grâce aux plans
Schuman et Pleven. '
173. La proposition illégale faite par les trois Puissances
de créer une commission internationale soi-disant impar
tiale pour les questions allemandes [AI1938], qui cons
titue une violation si flagrante de l'Accord de Potsdam
ainsi que de la Charte, fait partie de cette politique. Si
les Puissances occidentales occupantes et leurs valets alle
mands désiraient vraiment unifier l'Allemagne sur une
base démocratique et pacifique - ce que la poütique de
l'Union soviéUque s'efforce constamment de faire - le
pe\.lple allemand ne se verrait pas interdire de procéder
à de libres élections, comme ra proposé l'Assemblée du
peuple et le Gouvernement de la Républiq1.le démocra
tique allemande qui, elle. remplit honnêtement ses obli
gations et contribue effectivement au maintien de la paix
mondiale.
174. Après les décisions de Washington et d'Ottawa, le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique s'est mis ou
vertement à incorporer l'Allemagne occidentale dans le
système d'agression de l'Atlentique.

175. Aujourd'hui, la clique de Tito a adhéré sans réserve
à ce système \l'agression. Cette adhésion nous 8 été clai
rement démontrée au sein de l'Assemblée générale, dès
le début de la session, lorsque la Yougoslavie provoca
trice a présenté une prétendue plainte où elle calom
niait l'Union soviétique et les démocraties populaires. Il
n'est pas nécessaire ici de répondre à ces mensonges absur
des, forgés de toutes pièces, ni à ces assertions calom
nieuses. Le sens en a été dévoilé par les nouvelles parues
dans la presse d'hier, qui annoncent la signature d'un
pacte spécial relatif à la I'vralson d'armes américaines à
la Yougoslavie et à l'inspection de l'armée yougoslave par
des officiers de l'armée américaine. Le chef de la déléga
tion de Tito a reconnu lui-même les faits Iorsqu'Il a parlé
de la nécessité d'une aide étrangère à son gouvernement.
Cette aide est le prix de la trahison que la clique de
Tito a commise contre son peuple, en plaçant l'indép4ln
~ance et la souveraineté de la Yougoslavie sous le pra
tectorat du dollar.

176. M. Acheson, M. Eden et un certan: nombre d'autres
représentants qui ont pris la parole pendant la discussion
lênérale ont fait l'éloge de l'organisation du bloc agressif
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-
par l'Intermédiaire de son Ministre des affaires étraDIèrea,
M. Vychinski, et qui tend à inviter l'Assemblée lénérale
à déclarer incompatible avec la qualité d'Etat Membre
de l'Orlanisation des Nations Unies l'adhésion au Traité
agressif de l'Atlantique nord et la création en ten~tolre

étranger de bases militaires, navales et aériennes. Seule
une déclaration de cet ordre permettra à l'Organisatio~
des Nations Unies de revenir à sa mission, telle qu'elle est
définie dans la Charte. Avant même de soumettre ses
propositions à l'Assemblée générale [A/lS43], le bloc
anglo-an-éricaln les avait annoncées comme constituant
une grande 1 offensive de pm ».
188. Lorsque nous avons pris connaissance de ces der
nières proposi·;'ons, nous nous sommes immédiatement
aperçus qu'il s'agissait d'une réédition, pire que les édi.
tions préc~dentes, de propositions antérieures qui avaient
été dénoncées maintes fois à l'opinion mondiale comme
constituant un instrument pour la réalisation des visées
impérialistes et agressives du Gouvernement des Etats
Unis. En les formulant, on ne vise nullement la sauve
garde et le maintien de la paix. On cherche, au contraire
à nous faire prendre comme base de nos travaux l~
Traité illégal de l'Atlautique nord et la course aux ar~e
ments.

189. On nous demande seulement d'entériner ces actes
entachés d'illégalitâ, de les classer et de les enregistrer.
Apt'ès quoi, nous entreprendrions de réduire les arme
ments en commençant par les armes les moins importan
tes. Pour ce qui est des plus importantes, des plus dan
gereuses et des plL:3 redoutées, les armes atomiques, on
nous présente à nouveau le vieux plan Baruch-Lilienthal
Acheson, qui constitue un effort désespéré pour conserver
aux Etats-Unis d'Amérique un fallacieux mOliopole des
armes atomiques. Ce plan devrait oourta!lt être considéré
en tant qu'instrument d'exécution des desseins crimin~
dont nous avons parlé, comme désuet et absurde, depuis
que le généralissime Staline, par ses récentes déclara
tions, a balayé les derniers vestiges de l'illusion que pou
vaient nourrir les Etats-Unis d'Amérique de détenir le
monopole de l'arme atomique.

190. Quoi qu'il en soit, le bloc Wlglo-américain n'envisage
pas de mettre fin à la guerre 1:\ où elle fait rage aujQU1'"

.d'hui et où le danger de la voir s'étendre est le plus
grand, c'est-à-dire en Corée. Au contraire, il conforme
toutes ses propositions à ses objectifs d'agression et en
diffèr~ l'exécution jusqu'au mcment où il aura, espère-t-il
en V81n, réalisé ses desseins agressifs. Nous savons très
bien que ceux qui ont été chargés de mener l"agression en
Corée font actuellement tout ce qui est en leur pouvoir
pour retarder le plus possible même le prétendu pro
gramme de M. Acheson. Plus de quatre mois se sont écou
lés déjà depuis que le représentant soviétique, M. Malik
a lancé son appel en faveur de la paix, et, pendant tout
ce temps, les chefs des interventionnistes américainS et
leurs acolytes n'ont cessé d'inventer les prétextes les plus
divers pour faire obstacle aux négociations d'armistice
que l'opinion publique et le désir de paix de la popula
tion de leur propre pays les avaiènt contraints à entamer.
Et nous les voyons maintenant, dans cet effort criminel,
recourir aux plus viles calomnies contre le peuple héroï·
que qu'ils accusent faussement, à l'instar de Gœbbels, de
massacrer les prisonniers de lUerre. C'est à des procéd~
aussi répugnants qu'ils doivent avoir recours pour rani
mer l'ardeur défaillante et l'esprit combatif de leurs
troupes. ébranlé pa:- la consclence de l'injustice de cette
guerre d'agression et par sa vaine poursuite, et qui veu
lent retourner chez e1D\

191. Les propositions qui oot éW soumises 1\ l'Assemt*

· PU les douze pays membres, mals seulement les Etats
Unis, le Royaume-Uni et la France. De plus, les déci
sions prises le sont eénéralement en dehors du cadre de
l'Organisation, à la suite de conversations entre les
Analais et nous, ce que les Français n'apprécient
guère. »

182. Les hésitations des pays de l'Europe occidentale
étant apparues de façon particulièrement nette à la Con
férence d'Ott.awa, comme il ressort d'un article d'Anne
O'Hare McCormick publié dans le New York Times du
19 septembre 1951, le Comité de l'Organisation du Pacte
de l'Atlantique nord nouvellement créé a été élargi et
comprend maintenant douze membres, mais toute son acti
vité a été aussitôt concentrée de nouveau entre les mains
des trois grandes Puissances et plus précisément du Pré
sident américain du Cormté.

183. Ain$i, le Traité de l'Atlantique nord n'a ni un carac
tère régional, ni un caractère définitif; il est le type même
d'un traité reposant sur l'inégalité. C'est un traité de
guerre, contraire, non seulement aux dispositions de l'Ar
ticle 51 de la Charte, mais encore aux principes et objec
tifs fondamentaux de la Charte, qui sont de maintenir
la paix et la sécurité internationales, et au principe de

·l'égalité souveraine de tous les Membres de l'Organisation.

184. S'il était besoin de preuves supplémentaires, on les,
trouverait dans la déclaration du sénateur Taft qui a dit,
selon une dépêche de l'agence Reuter publiée dans la
presse parisienne d'hier, que le Traité de l'Atlantique nord
était la négation même de tous les prlneipes de la Charte
Q~S Nations Unies. Ce fait a été confirmé indirectement
ici même, mercredi dernier, par le représentant de l'Union
Sud-Africaine, lorsque ce dernier a rot que ce qu'on
appelle le Commandement du Moyen-Orient constituerait
logiquement un prolongement du Traité de l'Atlantique
nord. Dans ce commandement vont se trouver représentés
les gouvernements des pays de toutes les parties du
monde à l'exception de ceux de la région que ce prétendu
1 organisme régional» va s'efîorcer de régft:-. Les pays en
question, comme l'ont souligné les représentants de la
Syrie et de l'Egypte, n'ont d'ailleurs pas l'intention de
reconnaître cet organisme.

185. L'Organisation du Traité de l'Atlantique nord a été
étendue et transformée en une large organisation inter
nationale ayant sa propre économie totalement soumise
à Wall Street, sa propre armée commandée par un géné
ral américain et sa propre flotte commandée par un
amira; américain. Les Etats-Unis cherchent ainsi e"'. fait
à substituer à l'Organisation des Nations Unie~ une
autre organisation placée sous la direction des Etats-Unis
et ayant des objectifs d'agression très précis, analogues
à ceux d'Hitler, à savoir l'h~gémonie mondiale. Le Traité
de l'Atlantique nord est la forme sous laquelle les Amé
ricains conçoivent l'union des nations.

186. Nous voyons ici même combien les politiciens du
bloc anglo-américain sont peu sincères dans leurs assu
rances de paix. Comme s'ils étaient décidés à tourner en
dérisi9n l'Assemblée générale et leurs propres proposi
tions de limitation des armements, ils réunissent à Paris
des con!'!!rences de .généraux et d'experts en matière éco
nomique qui préparent de nouvelles augmentations des

· armements; ils projettent de réunir une conférer:~ spé
ciale du bloc atlantique ; ils invitent à Paris le Chancelier
du gouvernement fa:lt·· he de BOnn.

187. La délégatio", tchécoslovaque a réservé un accueil
chaleureux à la proposition qu'a présentée à la session
actuelle de l'Assemblée générale le Gouvernement de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques [A/l 944] ,
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cleUement créé ., bien Que l'expérience leur ait appris
qu'on ne crée pas artifici~llementun mouvement de mas
ses. Combien de milliards de dollars ont été dépensés pour
financer des stations émettrices, pour répandre des publi
cations, pour acheter des âmes, pour corrompre les diri
geants de divers groupes, partis et semblants de partis!
Combien de tentatives pour créer des organisations inter
nationales ont lamentablement échoué!

194. Dire que ce mouvement si profondément spontané
est artificiel est revenir une fois de plus au vieil argu
ment utilisé de temps immémorial contre la marche du
progrès. Ne savons-nous pas que les grandes révolutions,
dont la ville qui nous accueille a précisément donné
maints exemples à l'Europe et au monde, .ont toujours
été présentées par les réactionnaires comme l'œuvre de
quelques agitateurs. Si vous accusez les propositions so
viétiques d'être de la propagande, vous montrez qu'U
vous déplalt qu'elles aient été comprises, dan13 le monde
entier, par des centaines de millions d'hommes qui en
saisissent pleinement le sens et qui leur donnent un appui
actif. Vous ne faites ainsi qu'en souligner la force. VOl
propositions manquent de cette force. Celles de l'Union
soviétique expriment les espoirs de l'homme de la rue,
quel que soit le point du globe où U vit et travaille. Nous
sommes convaincus Qu'elles sont aussi sincèrement accueil
Hes par tous les peuples du monde épris de paix que par
le peuple tchécoslovaque.

195. La délégation de la Tchécoslovaquie demande ins
tamment à to~tes les délégations qui ont à cœur la paix
mondiale et la sécurité des nations d'appuyer les propo
sitions de paix de l'union soviétiq.ue.

196. Le PRESIDENT (t1'Rduit de l'espagnol) : La diseus
sion générale sera reprise à 15 h. 15. J'espère qu'eUe
parviendra à son terme au cours ~..I l'aprè'J-midi.

Il.,. .... - Il ....... 1111

pnérale par le chef de la délégation de l'Union des Répu
bliques socialistes sovié·jques, M. Vychinski, Ministre des
affaires étrangères de l'Union soviétique, sont l'expres
sion de la politique àe paix systématique de l'Union
soviétique. Elles vont, comme toujours, au plus pro
fond des craintes et des inquiétudes du monde d'nu
jourd'hui. Elles contiennent la réponse à tous les pro
blèmes brûlants que pose la situation internationale. Elles
trouvent un écho dans le cœur de millions d'hommes. Les
propositions de l'Union soviétique sont essentiellement di
rigées cvntre la politique des blocs, si dangereuse pour
la pai.1C mondiale. Leur but est de mettre fin immédiate
ment, dans des conditions de justice, à la guerre de Corée.
Les propositions soviétiques indiquent en outre le moyen
efficace d'arriver rapidement à 'une réduction des forces
années et des armements, à l'interdiction des armes ato
miques et à leur contrôle international. La proposition
teriant à la conclusion d'un pacte de paix entre les cinq
grandes Puissances vise à faire disparaître la tension
internationale actuelle et à consolider la paix mondiale.

192. Les propositions de la délégation soviétique se re
commandent d'elles-mêmes. Leur force réside ...tans leur
logique. Elles sont fondées sur la conviction profonde que
les nations peuvent et doivent coexister dans la paix
malgré les di1férences que présentent leurs systèmes éco
nomiques et sociaux ; sur le désir constructif de créer à
tout moment de véritables conditions de paix durable; sur
le respect de la souveraineté de toutes les nations, gran
des et petites; sur le respect des obligations internatio
nales.
193. Derrière les propositions soviétiques sont le désir•
la ferme volonté et l'appui actif de la grande majorité
de l'humanité. C'est en vain que certains représentants
à cette assemblée tentent de dissimuler ces faits. Leurs
efforts témoignent de la grandeur de l'obstacle que ce
grand mouvement de paix constitue pour leurs plans. C'est
pourquoi ils parlent d'un « mouvement de masses artifi-
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